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BLÊIi LÉGISLATIVE. 

JUSTICE CIVILE. — Tribunal civil de la Seine (1" ch.) 

Diffamation; dommages-intérêts; M. Drovet, président 

des délégués du peuple en Février 1848, contre MM. 

Flottard et Beaumont ; curieux détails sur les pre-

miers jours du Gouvernement provisoire. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour d'assises des Deux-Sèvres : 

Affaire des troubles de Niort. 

CHRONIQUE. 

AS*. 

Peu de mots s. 

d'hui, séance de 

presqu exclusivei 

I.ÉGISZIATXV£. 

•ont pour résumer la séance d'aujour-

forme, sans intérêt, et consacrée 

dépôts de rapports et de pro-

Commission du règlement 

'porteur, est venu le déposer 

>e : un moment donc on a 

I s'engagerait sur-le-champ et 

rbiée a préféré ordonner l'impres-

'a lecture, et 

jets de loi. Le I 

est terminé, et S 

sur le bureau de 

pu croire que la d, 

d'urgence; mais l'As: 
gion du rapport, sans même en entendre 

renvoyer la discussion à un autre jour. 

On se rappelle que, dans la séance dernière, l'Assem-

blée a renvoyé dans ses bureaux l'examen d'un réquisi-

toire présenté par M. le procureur-général près la Cour 

de Bourges, tendant à autoriser Ja continuation des 

poursuites commencées pour délit de presse contre M. 

Maiardier, ancien instituteur, représentant du peuple. La 

Commission a été unanimement d'avis de faire droit à la 

demanio du procureur général, et, sur de très courtes 

explications de M. Rouher, rapporteur, les poursuites 

ont, sans discussion, été autorisées. 
Une demande de même nature, présentée par M. le 

procureur-général près la Cour de Bordeaux, et concer-

nant M. Marc Dul'raisse, représentant du peuple et gérant 

responsable du journal la Ruche de la Dordogne, a élé 

également renvoyée à l'examen des bureaux. A la lecture 

do ce nouveau réquisitoire, une voix s'est écriée avec 

une certaine vivacité : « Un réquisitoire par jour ! — Tou-

tes les fois, a répliqué immédiatement M. le président 

D ipin, que la justice croira devoir s'adresser à l'Assem-

blée, l'Assemblée devra répondre à la justice. » 

Pendant le cours de la séance, M. le ministre de l'inté-

rieur a présenté un projet de loi qui a pour objet de pro-

roger jusqu'au 1" janvier prochain les effets de la dis-

solution prononcée en juin 1848 contre les 8% 9" et 12' 

légions de la garde nationale de la Seine ; M. Dufaure a, 

au reste, annoncé que le Gouvernement s'occupait, pour 

obéir au vœu de la Constitution, d'un projet de loi géné-

ral sur la garde nationale. 
L'incident le plus intéressant a été la lecture faite par 

M. Qaentin-Bauchart, de la liste de candidature pour les 

v ugt places de conseiller d'Etat en ce moment vacantes 

par suite du tirage au sort. Les trente candidats présen-

tés par la Commission sont : ' 

MM. Bethmont, conseiller d'Etat foulant ; Bande, ancien 

conseiller d'E'ai; Peanmes, idem; Behic, «ncien directeur de 
la marine; Bureaux de Puzy, ancien dépulé; Caussin-Perceval, 
ancien procureur-général ; Détrône, ancien secrétaire- géné-
ral de la Seine; Ducos, anci. n député; Freslon, ancien (iépu-
té, ancien minière; Gauthier do Rurailly, ancien débuté; 
G ù isard, auc. préfet; llennan, sec.-gén. du min. de l'inté-
) ieur; Hély-d'Oissel, couse lier d'Eiat sortant; Jubelin, ancien 
directeur du mini-lère de la marine; Lanyôr, ancien député, 
conseil hr d'Etat sortant; Lafouère, id.; M acarel, conseiller 
u'Eial; MiilUrJ, ancien pai>-, consul 1er d'Etat sortant"; Mas-
son, maître des requêtes; Mouton, ancien secrétaire général 
d>s finances; O'Donnel, ancien couse! 1er d'Etal; Préval, géné-
r d ; Hemievill •, ancien député, an-rien secrétaire-général des 
li a-.ces; Sain -Aignan, ancien préfet, ancien conseiller d'Eta'; 
Si néon, ancien protêt, anc en pair de France; Tourangin, pré-
I -t du Rhône; Tarie, général de division, ancien directeur du 
Ministère de guerr ; Tournouer, conseiller d'Etat sn-tani; 
Vuillefroy, idem; Vivien, ancien conseiller d'Etat. 

La proclamation de plusieurs de ces noms a été ac-

cueillie par de très vives rumeurs sur les bancs de l'ex-

trême gauche. « Vous pourrez voler contre, et voter hors 

de la liste, a dit M. le président; ces marques d'impro-

bation sont donc complètement inutiles. » 

Enfin, au moment où l'on allait se séparer, un mem-

bre de l'opposition, dont le nom nous est inconnu, est 

venu se plaindre de ce que, il y a deux ou trois jours, un 

commissaire de police s'était permis d'entrer, pour y faire 

des perquisitions, dans un local servant de lieu de réu-

nion aux représentais de la Montagne, et de ce que ce 

magistrat avait même refusé d'inscrire dans son procès-

verbal les protestations des représentai alors léunis, 
01 qui excipaienl de leur inviolabilité. A ces plaintes, M. 

le ministre de l'intérieur n'a pu faire qu'une seule répon-

se, c'est qu'il ignorait les faits et qu'il avait besoin, pour 

donner son avis, de connaître les termes du procès-ver-

bal. L'interpellation a donc été renvoyée à lundi. 

Au commencement de la séance, l'Assemblée, ou du 

moins l'immense majorité des membres qui la compo-

sent, a, sur la proposition de M. Molé, voté d'acclama-

tion des remorcîmens à l'armée et à ses chefs pour l'é-

nergie dont ils ont fait preuve dans la répression des 

troubles qui ont ensanglanté la ville d> Lyon. 

A lundi les interpellations sur les affaires étrangères, 

sère, ou elle réagirait violemment contre un Gouvernement 
impuissant à lui donn r la sécurité, ce premier besoin des 
nations qui vivent de leur travail. Il faut de toule nécessité 
me' tre un terme à une telle situation. Nous ne le pouvons 
qu'en rendant à la loi, au respect du droit, ces fondemens 
éternels de tout gouvernement libre, et par conséquent de la 
République, un ■; force telle que toute pensé 1) de violence soit 
désormais étouffée chez les anarchistes même ie^ plus ardens 
cl les plus résolus, sous le sentiment de leur complète im-
pui- sauce. C'est aux magistrats de, l'ordre judiciaire, a v us 
surtout qui ôles le dépositaire de l'action publique, qu'il ap-
partient de concourir puissamment à ce résultat. 

L'occasion est bonne et décisive. L'expérience est aujour-
d'hui faite pour nous. Nul ne peut plus se faire illusion sur 
les fléaux que la victoire de l'anarchie, ne fut-elle que d'un 

jour, appellerait sur notre société. 
L'autorité est donc assurée dé ormais du oorcours actif de 

tous les bons citoyens qui ne veulent pas voir notre grande et 
belle tosiété française se dégrader et peut être même se dis-
soudre au milieu des convulsions d'une guerre sociale. D'au-
t e , art, et a aucune époque de notre histoire, l'ace >rd entre 
le pouvoir législatif et le pouvoir exécutif n'a été plus com-
plet dans le sentiment du danger commun et dans la résolu-
tion énergique d'en préserver la patrie. Certes, jamais le vrai 
m gistrat n'hésite en face du devoir; mais aussi, et on peut 
le dire, jamais il n'aura été plus assuré que dans ce temps-ci 
de l'appui des grands pouvoirs de l'Etat et de celui non 
moins prononcé de l'opinion publique. 

Qu'il n'y ait donc aucune hésitation dans i'accomplisse-
m nt des devoirs de voire ministère; que les sévôriés de la 
loi atteignent sûrement et promptemtnt tous ces hommes qui, 
non sa'isfails du suffrage i niversel et du droit de discussion 
et de critique le plus illimité, veulent encore recourir à la 
violence. Quel scrupule vous arrêterait? Ne sont-ils pas plus 
coupables encore envers la liberté, qu'ils compromettent si 

gravement, qu'envers l'ordre, qui finira toujours par triom-

pher. 
• J'ai été |)lus : eurs fois consulté sur la question de savoir si 
le cri de Vive la république sociale', et M l'exhibition du dra-

peau rouge peuvent constituer des délits. Je répondais, avant 
tes derniers événemens, que la poursuite devait se subor-
donner ;atx circonstances. Aujourd'hui ma réponse serabrau-
ceup plus absolue : Un cri et des couleurs qui sont devenus 
le signal et le symbole de la guerre civile ne sauraient désor-

mais i ester impunis. 
La loi tur les clubs et les réunions dangereuses vous d ,n-

nçra les moyens d'éteindre ces foyers où les passions allaient 
s'alimenter et s'exciter. Il ne faut pas permettre que ces vio-
lences, chassées des clubs, trouvent des organes plus dange-
reux, peut-être, dans les publications quotidiennes, ou même 
dans les petites brochures colportées dans nos villes et nos 

campagnes. 
Je ne aurais tcop appeler votre alteution sur le colportage 

et sur les émissaires des société secrètes oui, après avoir sem i 
la haine et préparé la guerre, disparaissent, et ne laissent 

après eux que la ruine et le désesp iir. 
La loi actuelle vous arme déjà de tous les moyens propres 

à prévenir le danger de cette propagation du mal. Peut-être 
rocevra-t-elle bientôt quelques modifications qui, en rendant 
l'action d ; la justice plus rapide, la rendront plus efficace. 

Je vous ai déjà Fait sent-r, à plusieurs reprises, combien il 
importait à l'utilité de la répression qu'elle fut immédiate, 
cl combien l'habitude d'étendre et de compliquer inutilement j 
les procédures criminelles nuisait à Tact ou de la justice. 
Plus tpie jamais vous reconnaî rez la nécessité de déférer à 

mes recommandations à ce sujet. 
Je ne vo s parle ai pas de la mesure de l'état de siège 

qu'une nécessité imperteus et de salut public a iinpo-ée au 
Gouvernèm nt ; elle ne concerne que quelques départ* meus, 
) (tir lesquels des instruction-; spéciales seront don ,ée§, et 

ainsi conçue : 

Monsieur le rédacteur, 
Je viens d'apprendre par votre compte-rendu de la séance 

du 12 mars, de la Haule-Cour de Bourges, qu'un sieur Beau-
mont, ex-commandant de l'Hôtel de Ville, a déclaré dans sa 
déposition que j'étais un mouchard ; qu'en outre un sieur 
Elottard, ancien secrétaire général de la Mairie de Paris, 
a, dans l'instruction du procès, fait des allégations de même 

nalure. 
Ces allégations étant calomnieuses, et portant une atteinte 

grave à mou honneur, plain e a été aujourd'hui même por-
tée par moi entre les mains de monsieur le procureur de 
la République, près le Tribunal de première instance de la 

Seine. • 
Mais cela, vous le comprendrez, n'est passnffisant : les al-

légations des sieurs Beaumont et Flottard avant été répandues 
dans le public, il m'importe de rendre publiques mes protes-
tations, et de faire connaître le démenti que je donne à ces 
deux personnes. C'est pourquoi je viens solliciter de votre 
bienveillance la publication de la présente dans le plus pro-

chain numéro de votre journal» 
Veuillez agréer, monsieur, etc. 

BREVET, 

22, cour du Harlay. 

M.Drevet ne s'en tint paslà- il intenta, à raison de ces al-

légations, une action civile contre MM. Flottard et Beau-

mont, pour obtenir réparation de celte diffamation. 

De là le procès dont nous rendons compte. 

Pour bien apprécier les faits de cette affaire, il importe 

de jeter un coup-d'ceil rétrospectif sur les circonstances 

qui ont amené M. Drevet à l'hôtel-de-Ville, et d'ana-

lyser les pièces qui ont été produites au Tribunal par le 

demandeur. 
C'est à la suite de la séance du 24 février, où avait été 

proclamé un gouvernement provisoire, que les membres 

désignés pour en faire partie se rendirent à l'Hôtel -de-

Ville, ils eurent à fendre les flots d'une foule agitée, sur-

prise par l'imprévu des événemens, et qui accueillit les 

membres du nouveau gouvernement par de bruyantes 

clameurs. On se rallia autour du pouvoir qui se présen-

tait pour remplacer le pouvoir qui venait de tomber, et 

le peuple entra avec le nouveau gouvernement àl'Hôtel-

dc-Ville. 
Là, et après quelques instans d'une confusion plus fa-

cile à comprendre qu'à décrire, on sentit, le besoin de 

faire de l'ordre, et, dans le cabinet même que venait de 

quitter le préfet M. de Bambuleau, on proclama d'enthou-

siasme qualorze délégués du peuple, douze pour Paris, 

deux pour la banlieue, et la liste en fut présentée au 

gouvernement provisoire, qui l'adopta, et il faut bien le 

reconnaître, il ne pouvait guère faire autrement. 

Voici la liste de ces délégués ; 

U.evet, gainier, président; 
Bajol, employé; Delilliers, homme de lettres; Bocbé, chi-

miste ; Alphonse Drevet, artiste peintre ; Pichot, auteur dra.-
Le-

ell -t n'aura d'ailleurs qu'une durée limitée. 
Enfin-, nuiisitur le procureur général, les grandes el diffi-

ciles si nations élèvent les hommes qui savent les co n pren-
dre et qui se s n eut assez décourage p >ur y suffire. C'est 
asfstz vous dire que j'aj pleine confiance dans vptre concours: 
la société a foi dans cette inagi t rature française, protégée, 
même contre les révolutions, par le respect universel qu'elle 
a su conquérir: la société ne sera pas trompée dans sa con-

fiance. 
Recevez, monsieur le procureur général, l'asmrance de ma 

considération très distinguée. ODILON BARUOT. 

JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL CIVIL DE LÀ SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audiences des 15 et 22 juin. 

DIFFAMATION. DOMMAGES-INTÉRÊTS. M. DREVET, PRÉSI-

DENT DES DÉLÉGUÉS DU PEUPLE EN FÉVRIER 1848 , CON-

TRE MM. FLOTTARD ET BEAUMONT. CURIEUX DÉTAILS 

SUR LES PREMIERS JOURS DU GOUVERNEMENT PROVISOIRE. 

Le procès actuel est né du procès du 15 mai jugé à 

suivante : 

1" poste, 20 hommes : 

2" ■— 19 — 

3« — 18 

i' — 14 —. 

5- — 4 —. 

6' — 91 — 

7' — 19 

8' — 9 — 

9" — 7 — 

10' — 7 — 

11" - 23 — 

M. le garde-des-sceaux a adressé la circulaire suivante 
Ul'x procureurs-généraux : 

Paris, le 22 juin 1849. 

Monsieur le pro;ureur-général, 
Le parli anarchiste jetait depuis quelque temps au Gouver-

A^ 01 '''"' aux institutions, à la société entière, d'iusolens défis. 
Abusé par quelques résultais inespérés de la dernière élection 
générale, il c oyait trouver des complices là où n'étaient, 
dans la réalité, que des opposanr.. Son audace s'est accrue 
par ses illusions, et il a donné le signal do l'insurrection ar-
',n,ilJ- C'était pour lu troisième fois que, depuis la fondation 
"e la République, une minorité fa .lieu; e fa sait appel à lu 
lorce brutale contre les pouvoirs issus du suffrage universel. 
^ est aussi la troisièmu t'ois que le droit a triomphé, grâce 
au concours loyal, énergique, et de la garde nationale et de 

armée. Mais, vous serez le premier à le sentir, la société 
"e courrait longtemps vivre d ns cet état d'aux élé conti-
nuelle et au milieu de ces conflits sanglans, presque périodi-

ques ; elle finirait par s'épuiser dans le marasme et lu ini-

Bourges. Ou se rappelle qu'à l'audience du 12 mars (V. 

la Gazette des Tribunaux du 13 mars), M. Beaumont, 

ancien commandant en second de l'Hôtel-de-Ville après 

les journées de Février, ayant à s'expliquer sur ce qui 

s'était passé à l'Hôtel-de-Ville dans la journée du 15 mai, 

avait dit ceci : 

J'ai toujours regardé Bormes comme un mouchard, c'est-à-
dire comme un homme qui servait tous les partis, et qui ve-
nait au milieu des républicains tenir des propos qui ne de-

vaient pas se tenir. 
Bonnes s'était installé dans le cabinet de M. Flottard ; il 

écrivait à un sieur Drevet, qui était président des délégués et 

que nous considérions comme mouchard. 

De son côté, M. Flottard, qui a rempli les fonctions 

do secrétaire-général de la prélecture, avait fait la dépo-

sition suivante dans l'instruction suivie sur l'affaire du 

15 mai : 

C'est dans le cabinet que j'occupais que s'était installé le 
prétendu gouvernement provisoire; c'est là que Rormes fils a 
écrit p»r lettres de convocation à de prélewius délégués du 
peuple ; ces délégués éiaient des personnes qui, les 24 et 2ri 
février s'étaient présentées spontanément au maire pour por-
ter les 'dépêches dans les divers arrendtsst mens ; ils avaient 
lait ce>erv ce pendant environ quinze jours et furent rétri-
bués. Us avaient pour président un nommé Drevet, et pour 
secrétaire un nommé Suau de Varennes. Nuus avons eu beau-
coup de peine à en débarrasser l'!lolel-de-Vi!le. 

J'ai fait arrêter Brevet père le 15 mai ; sa présence a l'IIôtet-
de-Ville m'était suspecte. Je savais que la nom de Brevet 
é'ait porté sur une lictede fonds secrets signée Duchàtel, pour 
1 «44 et 1845, pour un service de 100 IV. par mois. Cet élat 

m'avait été montré p*r M. Marrasi, maire de Paris. 

M, Drevet s'empressa d'écrire aux journaux une lettre 

manque; En. Drevet, gaînier ; Renard, fabricant; Cli 
normand, homme de lettres ; l'enset, mécanicien; Di lava-
retrifie, étudiant; Legrand, médecin; Chanlrelle, chef d'a'e-
lier. pour La Villeite; Thomas, pharmacien, pour Vaugi-

rard. 

Ces délégués reçurent la mission spéciale 1" d'assurer 

la proclamation do la République ; 2" d'assister aux dé-

libérations du gouvernement -provisoire ; 3" et surtout de 

s -uvegarder les intérêts populaires et d'assurer une inhu-

ma ioti pompeuse aux citoyens morts pour la liberté. Au 

bas de m liste on voit lu timbre de la Ville et cette men-

tion écrite de la main de M. Carnier-Pagès el signée par 

lui : « Parle gouvernement provisoire, les citoyens ci-

dessus devront continuer à se tenir à notre disposi-

tion. » 
Onze postes de volontaires furent établis de la manière 

Corridor du colonel. 

Poste de la salle des Morts. 

Entrée principale. 

Poste des Ecuries. 

Poste de l'Ecurie (aile gauche). 

Crand poste. 

Poste des Archives. 

Poste du secrétariat-général. 

Poste du Gouvern. provisoire. 

Poste de l'Orangerie. 

Poste de l'Artillerie. 

Toutes ces forces, toute cette organisation reposaient 

sur le sieur Drevet, président des délégués du peuple ; 

il était tout-puissant à ce moment, et cela est tellement 

vrai que c'était à lui que MM. Caussidière et Sobrier 

firent demander le premier mot d'ordre après cette jour-

née, pendant laquelle s'était accomplia une révolution 

si profonde et si inattendue. 

En effet, voici ce que lui écrivaient ces deux grands 

agitateurs ■• 

Nous n'avons encore reçu aucun mot d'ordre du Gouverne-
ment provisoire ; il est urgent qu'il vous soit transmis im-

médiatement pour éviter des contins. 
Les délégués du Gouvernement p-ovisoire, 

Signé: CAUÎSIDIÈRE, 

SOBRIER. 

Cette espèce dedietature du citoyen Drevet ne fut pas 

de longue durée; dès le lendemain, le citoyen Lagracge 

recevait le titre de « gouverneur de l'Hôtel-de-Ville, » et 

Drevet fut placé sous ses ordres. 11 lit, avec ses 250 vo-

lontaires, le service de l'Hôtel-de-Ville pe tdant treize 

jours, avec un zèle et un pairidtisme d'autant plus vifs 

qu'ils éiaient plus récens. Tout passait par les mains de 

Drevet, détails de matériel, détuils de linge, de vaisselle 

et môme de nourriture. 11 justilie des fonctions qu'il a 

remplies par l'ordre suivant qui lui fut adressé, par un 

sieur Garcher, qui s'intitulait « premier secrétaire géné-

ral du Gouvernement provisoire, » el qui avait été revêtu 

de ces hautes, fonctions, parce qu'il avait affirmé savoir 

lire et écrire : 

Les fondions que le citeyen Drtvet remplissait à l'Hè-

tel-de- Ville le mirent fréquemment en rapport avic le 

gouverneur Lagrange, et de graves conflits faillirent 

troubhr l'harmonie de ce gouvernement naissant. Les 

deux cent cinquante volontaires recevaient à leurs repas 

de la viande rôtie. M. Lagrange voulait les soumettre au 
régime militaire et remplacer ce rôti par de la soupe. 

Résistance de Drevet, menaces du gouverneur, interven-

tion des volontaires sur l'appel de Drevet, et alors ordre 

écrit qui justilie des fonctions que le demandeur a rem-

plies et qui témoigne de l'émotion de celui qui les fei-

gnait : 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Ordre au citoyen Drevel de fournir immédiatement aux be-
soins de la Prélecture de police en fait de subsistances. 

Le gouverneur de l'IIotel-de-Ville, 
Signé. : Ch. LAGRANGE. 

M. Drevet se plaint aujourd hui d'avoir été mal récom-

pensé du zèle qu'il a déployé dans ces circonstances ex-

ceptionnelles. 11 appuie ses plaintes d'un témoignage qui 

émane de haut et dont il est fier à juste titre. Voici l'at-

testation qui lui a été délivrée par le poêle qui fut le 

chantre de Jocelyn avant d'être le tribun de la réforme, 

le harangueur des masses et le grand modérateur des agi-

tations populaires : 

J'atteste avec empressement que, pendant les journées des 
23, 24 et 25 février et jours suivans, M. Drevet père s'est 
constamment tenu à l'Uôiel-de-Ville à la disposition du G«u -
vernement provisoire, pour accomplir toutes les missions 
d'ordre qui lui ont été données, et qu'il a fait preuve dans cts 

journées de zèle, de civisme et de courage. 
Signé : LAMARTINE. 

Le sieur Drevet a fourni, àce qu'il paraît, dans ces jours 

cr tiques plus que du zèle : il a déboursé 830 fr. dé son 

argent pour solder et nourrir pendant treize jours les vo-

lontaires qui l'avaient reconnu [tour leur chef, et qui, heu-

reusement pour lui, se dispersèrent, les uns pour entrer 

da is la piemtère garde républicaine avec une solde de 2f. 

50 c. par jour, les autresdans quelques-unes de ces institu-

tions militaires qu'un jour voyait créer et que le lende-

main voyait disparaître avant que les uniformes fussent 

confectionnés. 
A un corps licencié un chef devenait inutile, elle sieur 

Drevet dut se retirer de l'Ilôtel-de-Ville, où ses fonctions 

ne le retenaient plus. 
Il n'emporta pas, à ce qu'il paraît, les regrets des ad-

ministrateurs qui restaient à la Préfecture. Diverses cir-

constances avaient fait naître entre eux et le demandeur 

une vive animosité, et le procès actuel est né de ces dis-

senlions dont nous devons indiquer, d'après le deman-

deur, la cause principale. 
On se rappelle ce que nous avons dit tout-à-l'heure, 

que la mission principale des délégués du peuple était 

d'assurer « une inhutnaiion pompeuse » aux victimes de 

Fé.rier. Quatre-vingt-quatre cadavres avaient été dépo-

sés dans l'une des salles de l'Hôtel-de-Ville, à la porte de 

laquelle était établi le poste qui a été indiqué sous le 

nom de Poste de la salle des Morts. Ce dépôt pouvait de-

venir une cause d'infection, et le Gouvernement provisoi-

re reiidtt l'arrêté suivant : 

Le Gouvernement provisoire ordonne que le transport des 
eadavn s su cmetière sera fait la nuit, sans appareil et avec 
es moyens que po.--sède rudministraiion des hospices. 

Pour les membres du Gouvernement provisoire, 
Signé GARNIER-PAGÈS. 

25 février. 

Envoyez-nous une volaille quelconque pour déjeùner, S'il 
y n quelques mets àpelisans, envoyez les nous. 

Pour le secrétariat du gouvernement provisoire. 
Signé J.-J. GAUCHER, 

Secrétaire-général. 

On envoya des gigots à défaut de volaille, tt lo gou-

[ veruement provisoire fut obligé de s'en contenter, 

Cet arrêté rencontra l'opposition la plu3 vive de la part 

des délégués du peuple, et surtout du sieur Drevet, qui 

se montra fermement décidé à remplir la mission qu'il 

avait reçue en acceptant ses fonctions. Le Gouvernement 

provisoire céda ; on prit moyeu terme; M. Gannal fut 

appelé et on procéda à l'embaumement des cadavres qui, 

plus lard, ont été inhumés, on sait avec quelle pompe, 

sous la colonne de la place de la Bastille. 

La résistance de Drevet ne fut pas oubliée, et voici, 

d'après le récit présenté par le demandeur, comment on 

le lui lit savoir. Quand les événemens du 15 mai éclatè-

rent, le sieur Drevel, qui, ainsi qu'on va le voir, pousse 

le culte pour M. de Lamartine jusqu'à l'adoration, se 

mit à la recherche de son protecteur, de 6on idole, et pé-

n 'ttra jusques dans l'Hôtel-de-Ville, où il croyait le trou-

ver. M. Flottard, l'un des défendeurs, le fit arrêter com-

me l'un des complices «lu cette manifestation. Entendu 

devant l'un des juges d'instruction, M. Flottard fit la 

déclaration que nous avons rapportée en commençant 

cet article, et qui est l'une des causes du procès actuel. 

De son côté, M. Drevet, détenu à Vincennes, fut interro-

gé, et voici le passage de son interrogatoire qu'il oppose 

aux dires de M. Flotiard, et qui doit faire tomber l'attaque 

dont il se plaint à la justice : 

D. Vous êtes prévenu d'avoir pris part à un complot ten-
dant à renverser le gouvernement actuel? — R. Je fais partie 
d s ateliers nationaux ; j'ai fait le possible pour empêcher la 
maniiestation cou r ableà laquelle je suis prévenu d'avoir pris 
part. Je me suis rendu à l'Hôtel- de-Ville après avoir passe 
ma journée en cabriolet, je suis allé chez le ministre des Ira-
vaux publics après ['accident de l'Assemblée nationale ; de 1^ 
au ministère des attires étrangères, pour y voir Lamartine 

que j'ai en adoration. 
A l'hôtel, on m'a appris que Lamart'ne, monté à cheval, 

était al é à l'Ilôiel-de- Ville, accompagné du citoyen Ledru-
Kollin. Je m'y suis rendu, après m ô re muni de mon échur-
pe eu passant chez moi, afin de pouvoir entrer plus facile-
ment, el c'est en cherchant Lamartine dans l'Hôtel-de- Ville 
que j'ai été pris pour un factieux el arrêté. Je proteste de 

mon innocence. 

On sait sur quel fait repose la plainte du gieur Drevet 

en ce qui touche le sieur Baumont, ancien gouverneur 

en second de l'Hôtel-de-Ville. 

A l'audience du 15 juin, M. Flottard s'est présenté en 
personne el a décliné lu compétence du Tribunal civil, li 

a soutenu que sa déposition n'avait pas un caractère pu-

blic, qu'il l'avait écrite et déposée, lui fonctionnaire pu-

blic, dans les mains d'un magistrat qui la lui deman-

dait. 

Cette exception de M. Flottard a été combattue par 

M* Fauvel, avocat, dans l'intéiêt de M. Drevel père. Il 

invoque l'ari. 23 de la loi de 1819 qui réserve aux par 

ties uil'faméee, môme pour des discours prononcés jevan 
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les Cours et Tribunaux, l'action civile pour tous laits 
étrangers à la cause. 

M. Bau mont soutient également qu'il n'est pas sorti de 

son rôle de témoin devant la Haute-Cour de llourges, en 

répondant anx interpellations qui lui étaient adressées 
par le président de ce haut Tribunal. 

« Au reste, dit-il en terminant, je n'ai jamais eu con-

fiance en M. Drevet; il passa t pour avoir des intelligen-

ces avec tout le monde, et marchait toujours armé jus-
qu'aux dents. » 

M. Drevet a ensuite présenté les observations sui-
vantes : 

Je suis entré k l'Hôtel-de-Ville le 24 février. Ayant été aver-
ti que quelques malfaiteurs s'étaient glissés dans nos rangs 
pour se livrer à des actes de pillage qu'auraient favorisé les 
premiers instans de tumulte, j'ai organisé onze postes dans 
l'Hôtel pour la garde et la conservai ion des caisses de la 
Ville, d'épargne, de Poissy et de l'octroi, des munitions de 
guerre et du matériel. Deux cent cinquante citoyens renais-
saient ce service. 

Avec les citoyens Percepieds et Demarchelier, nous avons 
sauvé, en les faisant cacher dans les bureaux de la caisse d'é-
pargne, cinquante-neuf gardes municipaux, les aidant en-
suite k sortir de l'Hôtel. 

J'ai organisé le service intérieur avec les citoyens Buffet et 
Hudry, chef du matériel. 

Quelques heures après, l'affluence des citoyens à l'Hôtel-
de-Ville était telle que les membres du Gouvernement provi-
soire se trouvaient presque dans l'impossibilité de poursuivre 
leur délibération; alors les citoyens armés nommèrent qua-
torze délégués pour constituer une représentation des douze 
arrondissemens de Paris et des deux sections de la banlieue. 
Ces délégués devaient : 1" assister aux délibérations du Gou-

vernement sans y prendre part, et les faire connaître au peu-
ple-, 2* demander, au nom du peuple en armes, la proclama-
tion de la Bépublique; 3" veiller à la subsistance des citoyens 
qui concouraient au maintien de l'ordre. J'ai dans ces pre-
miers instans de mes deniers dépensé k cet effet 830 fr. Une 
partie des appartemens fut alors laissée libre au Gouver-
nement. Dans la nuit, de nouveaux envahissemens lurent ce-
pendant plusieurs fois près de s'accomplir. M- de Lamartine, 
sur ma proposition, vint chaque fois calmer les impatiences, 
les irritations populaires: il sait quel a été mon dévouement 
dans ces instans périlleux. 

M. de Lamartine! oh ! oui, il faut que vous sachiez, Mes-
sieurs, que M. de Lamartine ssul, et toujours parmi les mem-
bres du gouvernement provisoire, était prêt k tout; il mar-
chait en avant, courait se placer au premier rang quand il y 
avait un danger à conjurer. M. de Lamartine, à chaque heure, 
à chaque minute, était là, calmant par sa pirole divine la 
foule excitée. M. de Lamartine 1 oh ! oui, c'est le sauveur de 
la patrie, de l'ordre, et moi qui l'ai vu, qui ne le quittais 
pas, vous devez comprendre que je suis d'un dévoûment aveu-
gle, passionné pour ce grand citoyen qui a été payé de tant 
d'ingratitude. M. de Lamartine! oh! oui, je la vois encore 
enveloppé dans mon manteau. (On rit.) Oui, mon manteau à 
moi, que je lui avais prêté, mon manteau neuf, qui n'est plus 
mettable, car il a été percé de mille coups, lacéré par des fo-
rêts de baïonnettes, de piques, de sabres, qui s'agitaient au-
tour de cet homme étonnant. 

Telle était ma position à l'Hôtel-de-Ville, lorsque, dans la 
nuit du;25 au 26, une première altercation eut lieu entre il. 
Flottard et moi, au sujel d'un ordre adressé à un délégué, et 
signé Garnier Pagès, qui nous enjoignait de faire inhumer 
sans pompe et nuitamment, par les moyens que possèdent les 
hôpitaux, 82 cadavres déposes dans la salle St-Jean. 

Délégué du peuple, je m'opposai k cette inhumation noc-
turne, attendu que ces citoyens étaient morts pour la liberté, 
ce qui méritait bien quelque honneur funèbre, et, qu'en ou-
tre, n'étant pas reconnus, les veuves et les orphelins qu'ils 
laissaient seraient privés des pensions que leur devait la Bé-
publique, et je donnai ordre aux citoyens préposés k la garde 
des morts de veiller k ce que nulle personne n'approchât des 
cadavres. M. Flottard, qui fut extrêmement irrité de cette ré-
sistance, échangea avec moi des paroles un peu vives et ne 
me pardonna pas. 

Cette résistance, ma présence k l'Hôtel-de-Ville, devint pour 
lui un sujet d'irritation nerveuse. Il prit à lâche d'élever des 
conflits entre moi et quelques citoyens (hôtes passagers de la 
mairie de Paris). Ce fut d'abord avec le citoyen Lagrange; 
mais le dissentiment eut k peine le temps de naître qu'il était 
déjà dissipé. Bey succéda k Lagrange. Ses menées amenèrent 
les mêmes résultats. C'était "'une petite guerre sourde qui s'é-
levait souvent au sujet des attributions. La concorde qui ré-
gnait entre les citoyens gardiens de l'Hôtel-de-Ville el lesdé-
légués était le nœud qu'a tout prix il fallait rompre. On ima-
gina de former une garde soldée. Le service qui s'était fait jus-
qu'alors bien et gratuitement par 250 citoyens seulement, dé-
voués il est vrai k l'ordre etk la Bépublique, ce service dut 
être rétribué. 

Notre présence k l'Hôtel-de-Ville continuant à être un obs -
tacle k l'ambition de quelques hommes, et par suiie les dis-
sentimens devenant plus fréquens, nous dûmes considérer 
notre mission comme remplie et nous nous retirâmes ; mais 
deux hommes restaient profondément ulcérés de la résis-
tance que j'avais oppo.-ée a leur mauvais vouloir, Flottard et 
Baumont ; leurs sentimens haineux éclatèrent au 15 mai. 

M'étant rendu k sept heures et demie du soir à i'Hôlel-de-
Ville, afin d'apprendre si rien de fâcheux n'était arrivé k M. 
de Lamartine, je fus arrêté. M. Flottard donna l'ordre aux 
gardes na.ionaux, entre les mains desquelles il me remit, de 
me fusiller, si jeten'ais la moindre résistance ou si quelques 
mouvemens avaient lieu au dehors, sans que rien n'autorisât 
de pareils ordres , car je n'ai opposé aucune résistance ; puis 
ce fut le tour du citoyen Baumont, qui vint recommander à 
ceux qui me gardaient de me f leurs baïonnettes dans 
le ventre, au moindre mouvement du dehors, le tout ac-
compagnée d'inju-cs débitées d'un ton fort violent, et 
de ma part le plus profond silence. J'eus la précaution de 
prendre l'adresse des citoyens sous la garde desquels je me 
trouvais. Ils pouvaient donc au besoin affirmer la plus scru-
puleuse exactitude des détails ci -dessus donnés, et que j'ai du 
reste fait publier dans le numéro de lal'ressc du 29 mai 1848. 
Cette déclaration m'aura sans doute valu la déposition que lit 
le sieur Flottard le 4 juillet devant M. le juge d'instruction 
Bertrand. Il déclarait alors que le motif qui le détermina k 

ordonner mon arrestation fut qu'il avait vu mon nom porté 
sur une liste de fonds secrets pour 1844 et 1845* signée Du-
chàtel. ~ 

Cette déposition se trouve rendue publique par la 
publication des pièces de l'instruction suivie relativement au 
15 mai, remises aux juges, jurés, accusés et aux avocats. 

Quant k Bsaumont, il a déclaré k l'audience du 12, devant 
la Haute- Cour de Bourges, qu'il me considérait comme un 
mouchard. 

Voilà, Messieurs. On m'a diffamé, mais on n'a apporté au-
cune preuve de la diffamation, qui est dictée par un senti-
ment de basse vengeance. 

M. Yver, substitut du procureur de la Bépublique, en 

reprenant tous les faits que nous venons d'analyser et 

en s'appuyant sur les pièces que nous avons rapportées, 

a conclu au rejet, en la forme et au fond, de la demande 
du sieur Drevet. 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal a rendu 
le jugement suivant : 

« En ce qui touche Flottard, 

» Attendu que sa déposition n'a eu aucune publicité; qu'el 
le a été faite par Flottard devant le juge d'instruction, e 
qu'elle n'a pas été réitérée en audience publique; 

» Atlendu, d'ailleurs, qu'elle n'a pas été spon'anée, mais 
faite par suite des interpellations du magistrat; qu'enfin elle 
n'a pas eu lieu dans l'intention de nuire; 

» En ce qui touche Bdumont, 

» A .tendu que, pour qu'il y ait ouverture à la demande 
formée par Drevet, il faudrait que les faits diffamatoires dont 
il se plaint, fussent étrangers k la cause ; 

i Attendu que dans sa déposition devant le juge d instruc-
tion Beaumont s'esl abstenu de mentionner Drevet ; que si, 
devant bi Haute-Cour de Bourges, il a été appelé à s'expri-

mer k l'éirard da Drevet, cette explication a été donnée par 
ui sur des interpellations directes de M. le procureur géné-

ral 'et en répon-e k une demande se rattachant nécessairement 
«u* faits dans lesquels Drevel s'était trouvé prendre place; 

qu'ainsi la publicité de la déposition de Beaumont n'a été que 
l'interprétation d'un fait sur lequel détail judiciairement in-
terpellé, et sans intention de nuire; 

" Par tous ces motifs, le Tribunal déclare Drevet non rece-
vable en sa demande el le condamne aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUB D'ASSISES DES DEUX-SÈVRES (Niort). 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Maniez, conseiller à la Cour 

d'appel de Poitiers. 

Session extraordinaire. — Audience du 21 juin. 

AFFAIRE DES TROUBLES DE MORT. 

Cette affaire, qui avait si vivement ému les habitansde 

Niort, et qui avait donné lieu, dans la presse, à tant de 

récits et de commentaires exagérés, semble aujourd'hui 

ne pas produire une grande impression dans la ville. 

C'est qu'il y a quatre mois que les faits se sont accomplis, 

et s'il n'a fallu qu'un instant pour soulever un orage 

dans une ville si paisible d'ordinaire, il n'a pas fallu plus 

de temps pour y ramener le calme et la sécurité. 

Grâce à Dieu, les mesures de prudence que l'autorité 

avait cru devoir prendre pour le maintien de l'ordre et la 

protection des témoins seront complètement inutiles. Les 

huit accusés, sous l'escorte d'un commissaire de police 

et de deux brigades de gendarmerie, ont été conduits de 

la maison de justice au Palais, sans qu'aucune démonstra-

tion ait un instant compromis la tranquillité publique. 

Les témoins appartenant au 2
e
 régiment de chasseurs ont 

traversé la ville et sont arrivés à l'audience sans exciter 

le moindre cri, le moindre geste qui eussent pu témoi-

gner de l'antipathie des habitans de Niort contre ce brave 
régiment. 

Le Palais-de-Justice est occupé par un fort piquet 

d'infanterie sous le commandement d'un officier. Un com-

missaire de police assisté de nombreux agens est chargé 

de diriger les mesures qui doivent servir à maintenir 

l'ordre. Il fait placer les fonctionnaires et à dix heures 

le public est introduit. La salle se remplit sans désordre 

et même sans eetie ardeur de curiosité que nous avons re-

marquée dans certaines autres affaires. Ce n'est pas que 

la plupart des accusés n'aient des amis dans la ville; 

mais il semble que la population ait compris qu'il ne fal-

lait | as par un grand concours ajouter encore aux pro-

portions d'une affaire déjà si malheureusement exa-
gérée. 

A dix heures et demie, M. le président déclare la 
séance ouverte. 

Le siège du ministère public est occupé par M. Proust, 
procureur de la Bépublique. 

Les huit accusés sont défendus par M
M
 de Junial et Ca-

simir, du barreau de Niort, et Voularnière, du barreau 
de Melle. 

La Cour ordonne l'adjonction d'un juge et d'un juré 

supplémentaire. On procède au tirage du jury. 

11 est ensuite donné lecture de l'acte d'accusation, qui 
est ainsi conçu : 

et 

Le deuxième régiment de chasseurs k cheval était en 
garnison k Niort, où il avait su, par son excellente conduite, 
acquérir l'estime el les sympathies de la population. Dans les 
premiers jours de février, le ministre de la guerre décida 
qu'un des escadrons de ce corps serait détaché pour tenir 
garnison a Saintes. Cette décision fut accueillie avec regret 
par les militaires et par les habitans; l'ordre du départ étant 
arrivé, le colonel résolut de passer la revue de son régiment 
et d'accompagner jusqu'à un point assez avancé de la route 
l'escadron qui s'éloignait. Le dimanche 18 février k midi, le 
régiment était réuni sur la place de la Brèche ; il était en-
toiiré d'une foule de curieux venus de la ville et des campa-
gnes voisines. La revue fut passée sans aucun incident et sans 
aucune manifestation ; mais lorsque le régiment commença k 
défiler, les mouvemens de la tète djla colonne se trouvèrent 
gênés par l'affluence des spectateurs ; l'un des chasseurs pla-
cés pour escorter la foule se faisait lentement obéir; il cher-
chait k l'éloigner sans pousser personne; cependant le sieur 
Bernard, trouvant que son cheval était trop près de lui, et se 
faisant le champion de la foule qui ne se plaignait pas, fit à 
ce factionnaire, en termes assez vifs, des observations que 
rien ne motivait. Le colonel, dont les manœ ivres étaient gê-
nées par les curieux, avait donné l'ordre au chasseur d'exé-
cuter sa consigne; entendant le son des paroles de Bernard, 
et voyant les gestes qu'il adressait au soldat, il crut que ce 
militaire était insulté et s'écria : « Chasseur, chargez ce b... 
là qui vous insulte I» ou : «Chargez ces bougres là qui vous in 
sulient. — Colonel, dit Bernard, il n'y a de b ici que 
vous. » Le colonel lança son cheval au petit galop sur Ber-
nard, qu'il ne connaissait pas; le força de reculer de quel-
ques pas, et revint se placer tranquillement au point où le 
régiment devait défilerdevunt lui. Il avait à la main son épée 
d'officier supérieur ; le sieur Bernard, irrité par les paroles 
du colonel, et excité par les mauvais conseils de ceux qui 
l'entouraient, conçut le projet d'aller provoquer le colonel de 
Cotte k la tète même de son régiment. Il s'avançi rapide 
menl vers lui en lui montrant le poingt, et lui dit : « Colo-
nel, vous m'avez gravement insulté; je vous en demande rai-
son. » Bernard a servi, il sait bien que dans les mœurs mi-
litai res on n'attache pas l'idée d'une insulle aux paroles sem-
blables k celles proférées par le co'onel, quand elles s'adres-
sent k une foule qui gène un mouvement de la troupe ; il avait 
eu tort d'aposlropher sans motifs ce factionnaire ; il avait ré-
pondu par une insulte directe aux mots échappés au colonel, 
qui s'adressait plutôt k tous les curieux, donl la présence 
gô iait, qu'à lui particulièrement ; iV savait ce respect qui 
doit en ourerun colonel commandant son régiment; il s'est ce-
pendant oublié au poinl d'aller lui reprocher une prétendue 
insulteau moment même où ses soldats défilaient devant lui; il 
s'est avancé en lui montrant le poingt îlluiaadressé une pro-
vocation en duel que nos lois condamnent et qui dans ce mo-
ment était outrageante pour Fofficier supérieur qui eu était 
l'objet. Bernard aura k se défendre devant les tribunaux à 
raison du délit qu'il a commis. 

Le colonel, exaspéré par l'outrage qu'il recevait, répondit 
au provocateur en lui assénant sur la tête un coup violent du 
plat de son épée, qui se rompit. Bernard fut blessé et le sang 
coula de sa blessure. L'agression dirigée contre le colonel ne 
saurait excuser un acte de violence d'un officier supérieur, 
qui devait l'exemple de la modération. 

Le Tribunal de Niort a déféré à la justice militaire la con-
duite du colonel de Cotte. A la vue de l'action du colonel, 
l'irritation de la foule éclata d'une manière violente : les uns 
criaient : Vengeance! les autres : Aux armes ! d'autres en-
fin : A bas le colonel] Vingt ou trente pierres furent lancées 
au milieu de cette foule qui se composait k peu près de 250 
k 300 personnes. Bernard fut conduit à la gendarmerie où 
plusieurs personnes se rendirent, et se plaignirent hautement 
de la conduite du colonel. Le bruit se répandit bienlôi, dans 
divers quartiers delà ville que le colonel avait coupé la tète 
k un homme, et avait donné l'ordre de sabrer les citoyens.Ce-
pendant le régiment se dirigeait toujours vers la barrière St-
Jean ; mais lorsqu'il lut arrivé en face de l'hospice, il trouva 
en traversde la route une charrette surmontée d'un tonneau. 
Cet obs'acle lut rapidement écarté, elle régiment put avan-
cer ; on s'aperçut bientôt que la barrière était fermée. Le co-
lonel lit arrêter alors la marche de ses escadrons, et envoya 
prévenir M. le préfet et M. le premier adjoint de ce qui se 
passait; pendant ce temps deux ou trois charrettes lurent 
placées en l'orme de barric ides en avant de la colonne, et des 
cris insultans furent proférés par [.des groupes. Le colonel 
crut qu'il ne devait pas attendre plus longtemps les autorités 
qu'il avait mandées, et il donna ordre au régiment de rétro-
grader. Lorsque le régiment déboucha sur la place de la Brè-
che, l'irritation de la foule, devenue plus nombreuse, sembla 
s'être accrue; pendant que le régiment était rangé en bataille 

sur la partie haute de la place, le colouel et le lieutenant-

colonel qui se trouvaient k la lôte de la co'onne furent entou-
rés par des groupes tumultueux. Un bâton l'ut lancé au lieu-
tenant e o'onel qui cherchait k écarter ces groupe?, et un in-
dividu prit la bride de son cheval. Des cris violeus el terri-

bles se faisaient entendre sans interruption; mais l'émeute va 
devenir plus agressive et la rébellion revêtir un c iraetèro plus 
criminel. Le régiment doit défiler tout entier par quatre el 
prendre la rue des Douves pour rentrer au quartier. La foule 
se porte aussitôt k l 'entrée de cotte rue et y pousse des char-
rettes. A la suite de la musique, le colonel, si ivi de son état-
major, se présente pour traverser la barricade qui vient d'ê-
tre formé'; mais, au moment où ton cheval s'engage dans 
l'étroit défilé, une grande quantité de pierres sont lancées sur 
lui et sur ceux qui l'entourent. Les brancards d'une charret-
te sont i o îssés contre le poitrail de son cheval, qui est abattu 
par la violence du coup. Le colonel lui-même est renversé et 
reçoit plusieurs contusions dans sa chute. Un officier s'em-
presse d'aider le colonel k se relever et à remonter à cheval, 
elce dernier se trou ve bientôl hors de danger. Il faut dire que 
la plus grande parlie de ceux qui se trouvaient accumulés à 
l'entrée de la rue des Douves n'avaient aucun sentiment d'hos-
tilité contre le régiment; plusieurs citoyens se sont, en effet, 
hâtés de protéger le colonel et d'enlever les barricades. Ce-
pendant, k mesure que les escadrons passaient, les émeutiers 
jetaient encore des pierres, quoiqu'en moins grand nombre. 
Le lieutenant-colonel lui-même a été, non loin de la gendar-
merie, assailli personnellement ; mais des personnes sont sur-
venues et ont fait cesser les attaques dont il était l'objet. Il a 
été blessé d'une manière assez grave ; plusieurs officiers et 
militaires ont été également atteints par les projectiles de la 
foule. Ces faits s'étaient accomplis avec une rapidité Incalcu-
lable, et un très court espace de temps s'était éc .ulé entre le 
moment où un coup de plat d'épée a été donné et celui où le 
passage du régiment s'est effectué dans la rued«s Douves. L& 
autorités éiaient accourues en grande hâte; n'ayant pas trou-
vé de régiment k la barrière Saint Jean, elles s'étaient diri 
gée> sur la place de la Brèche, et elles y arrivaient pour faire 
cesser ces actes de rébellion, lorsque le dernier escadron ve 
nait de franchir les barricades. Ces attaques si vives et si 
multipliées, ces actes criminels d'une rébellion armée, ces 
coups, ces blessures, ont été supportés par le colonel avec une 
noble et louable patience. En face de cette foule égar

 ;
e, de 

ces citoyens irrités, les officiers et les soldats, qui sous les 
yeux de la France avaient l'ait ailleurs et si bien leurs preu-
ves de courage, ont remis l'épée dans le fourreau; représen-
tans de la force publique et de l'autorité, ils se sont conten-
tés d'opposer un calme inal érable k la passion toujours crois-
sante de ceux qui avaient osé les attaquer. Lorsque le régi-
ment fut rentré au quartier, des rassemblemens se formèrent 
sur les places qui environnent la caserne , mais le3 abords en 
furent protégés par la garde nationale. Des cris séditieux se 
firent encore entendre contre le colonel, et quelques individus 
se signalèrent plus particulièrement par leurs exaspérations. 
Au bout de quelques instans, cette agitation, qui avait été 
aussi rapide qu'imprévue, et qui avait éclaté en actes coupa-
bles, était complètement calmée. 

Examinons maintenant les faits reprochés k chacun des ac-
cusés séparément. 

1" Guittard. L'accusé André Gui Uard, dit le Canonnier, ha-
bite Sevreau, commune de Saint-Lignaire, et exerce la pro-
fession de roulier. Il pafsait sur la place de la Brèche, le 18 
février, avec sa charrette el ses chevaux ; il prétend avoir été 
renversé sur les traits de sa voiture, soit par un cheval de 
chasseur, soit par le monde qui se relirait. Cet homme est 
signalé par un granl nombre de témo ris comme s'étant fait 
remarquer sur la place Saint-Jean, k l'entrée de la rue des 
Douves, et k la grille du quartier, par les outrages qu'il a a-
dressé-i au colonel, et pour les actes de rébellion qu'il a com-
mis k l'égard d'un officier; cet homme était dans l'exaspéra-
tion la plus vive ; il a fait tant de bruit, en tant d'endroits et 
d'une manière si pressante, qu'un officier le prit pour un me-
neur. Sur la place Saint-Jean, Guittara menacé le colonel a-
vee le manche de son fouet ; il voulait même saisir la bride 

soustraire aux recherches de la justice. Mais il est con..
 u que Pignant est un da ceux qui ont roulé des charrette -

V«
n

trée de la rue des Douves. Il est constaté encore «Si 
lance une pierre au régiment, au moment où il sW

a
 'lu 

dans la rue des Douves; il fut reconnu par le sieur Briî! 
qui le vit ramasser une autre pi. rre et courut k lui ' 

l'empêcher de récidiver; il prit fort mal lès observations °
U
' 

lui furent faites ; il a fallu qu'un tiers intervînt pour cal
 qU

' 
IJS démonstrations hostiles qu'il se permettait enverso!»! 
qui ne lui donnait que de bons conseils. • 

8°Assailly. L'accusé Jules Assailly dit Lachaine, est àeé A 

vingt-un ans; il exerce la profession de chargeur et de'rne 
k Niort. Lachaine s'est livré k deux actes graves dans la i 
néedu 18 février, dans la rue des Douves; il a d'abord la ' Î 

une pierre quia atteint un officier ; il a suivi ensuite lerV
Ct 

ment qui se dirigeait vers la caserne, et arrivé k la p
0r 

s'est placé k côté de Guittard, et avec lui il en a a^ité' I 

grille. C'est en vain que le sergent de ville Déschamps i' 

prié, ainsi que Guitlard, de cesse r ses cris, Lachaine lui a ré*
1 

poudu de se taire en lui disant : « Nous sommes autant' n 
vous ici. » "

ue 

En conséquence, ils sont accusés d'avoir outragé parce 
les, paroles et menaces un commandant de la force publiait 
dans l'exercice de ses fonctions; de s'être, le 18 février lsif/ 

Niort, rendu coupables d'attaque avec violences et voies dix 

de son cheval, il s'écriait en même temps: « Descends donc, 
colonel, tu auras k faire k moi ! j'en ai bien vu de plus malins 
que toi ; ce n'est pas à celui à qui tu as donné le coup de sa-
bre que tu auras à faire, c'est à moi ; j'y étais quand tu lui es 
donne le coup de sabre, il avait raison. » Guittard a été vu 
en face de l'hôpital, dirigeant son poing vers le colonel, en 
lui disant : « Je te mangerai. >> Un officier désigne encore d'u -
ne manière précise une persor-m qui n'est autre que Guittard, 
comme ayant poursuivi le colonel de ses injures, et l'avoir 
appelé canaille; cochon, blanc-bec, et lui ayant dit : « Nous 
te pendrons! » Lorsque ce même officier est descendu de che-
val pour relever le colouel tombé à l'entrée de la rue des Dou-
ves, des pierres lui ont été lancées par Guittard. Guittard 
s'est enfin treuvé aux abords de la caserne lorque le régiment 
était rentré au quartier; il agitait la grille avec forc^, et on 
fut obligé de mettre derrière un chariot pour l'appuyer. 11 
demandait à grands cris le colonel; on lui répondit qu'il le 
verrait le lendemain ; mais sa co'ère ne se calmait pas. 

2° Ricard L'accusé Charles Ricard exerce la profession de 
chargeur et demeure k Niort, où il a été condamné, par le 
Tribunal, en 1847, k six mois de prison pour vol et compli-
cité de vol par recel. Ricard a figuré d'une manière très cou 
pable dans les événemens qui ont eu lieu k Niort le 18 fé 
vrier, et il doit occuper un des premiers rangs parmi les é 
meutiers. Lorsque le régiment se dirigeait vers la rue des 
Douves, on l'a reconnu parmi deux ou trois cents individus 
qui poussaient des charrettes à l'entrée de cette rue. Uu té 
moin digne de foi affirme que c'est lui qui a poussé ou sou 
levé la charrette qui a fait tomber le colonel. Ricard s'est eu 
outre emparé du sabre d'un chasseur, lequel sabre s'élait em 
barrassé dans les brancards de cette même charrette, et élail 
tombé. Ricard a refusé de le remettre à la gendarmerie, et i 
ne l'a rendu que lorsqu'on est allé le chercher chez lui. 

3° Guillemet. L'accusé Antoine Guillemet, menuisier, né i 
Champdeniers, demeurant à Niôrt, n'est âgé que de vingt-
deux ans, et il a été condamné, dès l'année 1845, à trois ans 
d'emprisonnement pour vol qualifié. Guillemet faisait partie 
d'une bande de jeunes gens qui se sont portés chez lo rece-
veur de l'octroi, et il a demandé avec eux la clef de la bar-
rière Saint Jean. Cette clef leur fut refusée, mais ils n'en 1er 
mèrent pas moins la barrière, et l'appuyèrent avec des pier-
res. Ils revinrent bientôt à lu charge, firent des menaces pour 
avoir la clef, el la clef leur fut jetée. Guillemet a été posses-
seur de cette clef, mais quand on la lui a demandée, il a re-
fusé de la remettre ; elle a été enfin remise plus tard par 
Guillemet lui-même. Guillemet a encore roulé une roue de 
charrette pour la placer en travers la roule Saint-Jean; il 
s'est adressé enfin k ceux qui l'accompagnaient, et leur a dit.* 
« Allons chez les marchands de bois. » Il est allé lui-même 
chercher des pieux de charrette qu'il a distribués, et s'est é-
crié : « Maintenant, allous au-devant d'eux! » Il parlait da ré-
giment en s'exprimant ainsi. 

4" Bauruel. L'accusé Pierre Bauruel est un ancien boulan-
ger, qui a été condamné par le Tribunal de Niort à un mois 
de prison pour abus de confiance. Bauruel a payé de sa per-
sonne dans celte émeute du 18 février, par des cris etpardes 
faits très répréhensibles, lorsque le régiment débouchait par 
la rue des Figues. Bauruel, qui se trouvait sur la place rie la 
Brèche, près de la bascule, s'tîcria en apercevant le colonel : 
« Il faut assommer k coups de pierres le colonel qui vient 
d'assassiner un de nos concitoyens! » Et en même temps il s'of-
frait pour exemple en lançant une pierre sur le colonel, mais 
heureusement il ne l'atteignit pas. 

5° Gosson. L'accusé Sébastien Gosson, cordonnier, demeu-
rant k Niort, ne jouit pas d'une bonne réputation. 11 a pris 
part d'une manière active aux faits de rébellion qui se sont 
accomplis contre le régiment du 2" chasseurs ; ainsi, lorsque 
le régiment s'engageait dans la rue des Douves, Gosson s'est 
placé dans le marché aux Porcs, et delà il a lancé plusieurs 
pierres; des sergens de ville sont allés plusieurs fois vers lui 
pour lui défendre de continuer, mais il ne tenait pas compte 
de leurs observations el répondait : « Je fais comme les au-
tres. » 

0" Giraudeau. L'accusé Louis Giraudcau exerce à Niort la 
proleision de couvreur ; il est un de ceux qui ont commis 
des actes de rébellion contre le 2

e
 régiment de chasseurs, c'est 

même lui qui, le premier, a roulé une charrette au bas de la 
rue dos Veuves, et il a ajouté k la gravité du fuit auquel il ne 
craignait pas de se livrer par les propos qu'il a tonus, car il 
s'écriait : « Aux barricades! aux barricades ! « 

8* Pignant. L'accusé Pignant est ouvrier tapissier et de-
meure k Niort, où il n'est connu que sous de bous rapports; 
mais il s'est laissé entraîner le 18 février dans une voie où il 
a commis des actes coupables. Il est parvenu jusqu'ici k se 

fait envers le régiment du 2" chasseurs k cheval, ag'ssant pour 
l'exécution des ordres de l'autorité publique, laquelle attnqu

H a été commise par une réunion de plus de vingt personnes 
alors que plus de deux de ces personnes om fait usa^e dè 
pisrres pour blesser ou frapper les militaires dudit "régi-
ment. 

Ou fait l'appel des témoins. Quarante-trois témoins ont 

élé assignés à la requête du ministère public ; quarante-

deux répondent à leurs noms : ce sont des officiers et 

sous-olhciers du 2
e
 régiment de chasseurs, des gendar-

mes, des agens de police et des habitaus de Niort. Le co-

lonel de Cotte est excusé pour cause d'indisposition. Les 
accusés ont fait assigner sept témoins à décharge. 

M. le président procède alors à l'interrogatoire des 
accusésés. 

Guittard, dit Canonnier, qui habite une petite commune 

voisine de Niort, est un homme dans la force de l'âge, 

doué d'une forle constitution. Sa figure annonce l'éner-

gie. On lui fait endosser la blouse et le chapeau de femre 

gris à grands bords qu'il portait le jour de l'émeute. 11 

cherche à nier les menaces qu'on lui impute d'avoir faites 

au colonel ; mais on lui donne lecture de tous les inter-

rogatoires qu'il a subis dans l'instruction où il aurait a-

voué, et il finii par dire : « C'est possible. » Il cherche à 

expliquer sa présence sur la route de Saint-Jean, dans la 

rue des Douves, sur la place du quartier, qui ont été suc-

cessivement le théâtre de l'émeute, et où il a été vu, par 

plusieurs témoins, fortement animé par le vin et profé-

rant des menaces contre le colonel de Cotte. 

. Ricard, aujourd'hui chargeur, a été conducteur de voi-

ture; il ne peut nier avoir subi une condamnation pour 

vol; mais il explique que c'était pour une chose bien 

peu importante, >< c'était, dit-il, une petite bêtise. » Il 

nie avoir poussé des charrettes pour faire la barricade de 

la rue des Douves, et il déclare que s'il s'est approché 

du colonel quand il élail tombé, c'était pour lui êire utile 
et non pour le frapper. 

Guillemet, qui n'est encore âgé que de vingt-deux ans, 

est obligé de reconnaître qu'il a subi trois ans de prison 

pour vol. C'est la Cour d'assises de Niort qui les lui. a in-

fligés, et le voilà encore assis à la même place, où il pa-

raît aussi beaucoup plus à l'aise que ses co-accusés qui y 

viennent pour la première fois. Il ne peut nier sa pré-

sence à la barrière de Saint-Jean, au moment où on l'a 

fermée; mais il prétend n'y avoir pas joué un rôle actif, 

et il nie avoir pris chez le marchand de bois voisin les 

charrettes et les bois qui ont servi à former la barricade 

qui a été faite en cet endroit. La question la plus embar-

rassante pour lui était celle-ci : « On a trouvé dans votre 

poche la clé de la barrière de Saint- Jean. Comment était-

elle en votre possession si vous n'en aviez vous-même 

fait usage ? » Mais l'accusé a trouvé une explication bien 

simple. « Un de mes camarades avait cette clé dans sa 

poche, qui était percée ; dans la crainte de la perdre, il 

me l'a remise, et je l'ai prise et conservée dans un bon 
motif. » 

(Interrompu par le départ du courrier.) 

CHRONIQUE 

PABIS, 23 JUIN. 

Un service anniversaire de la mort de M. Francis Mas-

son, avoué de première instance, chef de bataillon de la 

11
e
 légion, tué les armes à la main, le 23 juin 1848, a 

été célébré aujourd'hui à l'église Saint-Germain-l'Auxer-
rois. 

Dans un moment où tant de familles sont si cruelle-

ment frappées, la famille de M. Masson n'avait pas cru 

devoir envoyer de convocation officielle ; mais comme 

un pur souvenir spontané et sympathique, tous les amis 

de M. Masson s'étaient réunis pour venir donner encore 

à sa mémoire un témoignage d'affection et de douleur. 

Les membres de la chambre des avoués assistaient au 

service, ainsi qu'un grand nombre de magistrats, d'avo-
cats et d'officiers de la 11° légion. 

La Compagnie, à laquelle M. Masson avait appartenu 

comme lieutenant avant d'être nommé commandant, s'é-

tait réunie tout entière en uniformeetsans armes, et était 

venue rendre aussi uu dernier hommage à la mort glo-

rieuse d'un chef qui était aimé, estimé de tous. 

Dans le même moment, des services funèbres étaient 

également célébrés à Saint - Roch et à la Madeleine, 

en commémoration de la mort de M. Bertrand, avoué de 

première instance, et M. Michon, commissaire-priseur, 

morts fous deux en combattant le 23 juin 1848. 

Il a été procédé aujourd'hui, en vertu de mandats 

décernés par M. Maussion de Candé, juge d'instruction, 

à l'arrestation, dans la commune des Batignolles, de 

plusieurs individus impliqués dans l'affaire du 13 juin. 

On cite parmi les personnes arrêtées le nommé Angelot, 

chef de club, bien connu aux Balignolies. 

On écrit de Bellegarde, 19 juin, au Salut public 
de Lyon : 

« Le citoyen Ledru-Rollin est à Genève. 11 a franchi la 
frontière, hier, en passant par Bellegarde. 

« La chaise de poste qui l'emportait contenait trois 

dames, lui se trouvait en laquais sur le siège de derrière, 

affublé d'une mauvaise blouse et d'un chapeau de paille 
étriqué. 

» Le passeport dont il était nanti indiquait parfaite-
ment son signalement, mais un faux nom. 

» En passant au foi t l'Ecluse, où noie est prise des 

différais voyageurs sortant de France, ce rapport a été 

enregistré, et les détails se rapportent parfaitement avec 

ceux arrivés aux brigades de gendarmerie, mais ce matin 
seulement. 

« Il parait qu'il a quitté sa voiture entre ledit fort et 

Collonges, et qu'il est entré en pays étranger en traver-

sant le Rhône par la trallle de Chuncy. 

» Deux heures après son arrivée à Genève, le sous 

préfet de Gex en a élé informé; et il a pu vérifier 
fait. 

le 
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Avant-hier, un particulier (que l'on croit être le ci-

* Considérant) a traversé aussi cette localité, en voi-

narticulièro et conduit pur un individu de notre ar-
UU

°1 ssement très connu par ses opinions exagérées. Il 

arrêté à Vancliy, dans une auberge, où il évitait 
8

besoin les regards curieux, et de là il a pris un 

MB qui
 ra condllit a Eloi8e

 ^
 m,

ie), en passant le 
ni" ne au pont de Grézin. Il possédait un passeport au 

'loin du rédacteur d'un journal de Màcon ( M. Ordi-

naire). » 

L'audience solennelle qui devait avoir lieu aujourd'hui 

été' remise à huitaine à cause d'une indisposition de M° 

i iou ville, avocat de l'appelant dans la cause qui était in-

diquée. 

— La conférence des avocats a continué aujourd'hui la 

discussion de la question proposée par M. E. Massu,l'un 

ses stcrélaires, et qui consistait à savoir si le traité 

tenant cession d'une office, intervenu avant la révolu-

ion du mois de février 1848, se trouve résolu si, au mo-

ient de celte révolution, l'ordonnance de nomination du 

^sionnaire n'avait point encore été rendue. Après avoir 

entendu pour l'affirmative M" Labbé et de Moraçin, et 

pour la négative M" Seligmann, et, après le résumé fait 

par M. Thureau, membre du conseil de l'Ordre, la con-
férence a adopté l'affirmative. 

Le sieur Cabriel Mortelle!, directeur et éditeur d'une 

entreprise de brochures portant pour t tre : Politique et 

socialisme à la portée de tous, était traduit aujourd'hui 

devant le jury à raison de la publication d'une brochure 

portant en tête le tiianglo égaliiaire, et divisée en trois 

chapitres intitulés : 1° Droit au vol; 2° Droit à l'assis-

tance; 3° Droit au travail. 

11 ne s'est pas présenté. Il a été condamné par défaut 

à deux mois de prison, 2,000 fr. d'amende. L'arrêt a or-

donné la destruction des exemplaires saisis et de tous 
ceux qui pourraient l'ê re ultérieurement. 

L'information ordonnée contre le capitaine Kléber, 

du A' de ligne, appelait aujourd'hui à l'hôtel des Conseils 

de guerre plusieurs sous-officiers de la 5° compagnie du 

3' bâtai Ion, pour déposer sur les faits imputés à leurs su-

périeurs. L'une des circonstances principales qui ont 

motivé l'arrestation do cet officier aurait eu heu sur le 

boulevart des Italiens, au moment où la cavalerie char-
geait les groupes de la manifestation. 

 Un ouvrier menuisier, du nom d'Honoré-Grégoire 

Prolilé, était traduit aujourd'hui devant le Tribunal de 

police correctionnelle, sons une prévention de voies de 

fait qui n'annoncent pas une lêle bien saine . 

M. Gerdret, qui a été victime de la brutalité de Pro-

filé, est un honnête garçon de bureau. Il raconte ainsi la 
scène : 

Je rentrais tranquillement chez moi en sortant du mi-

nistère, quand ce citoyen qui est là sur le banc s'appro-

che de moi et me dit d'un air furieux : « Je suis en co-

lère! — Eh bien! lui répondis-je, qu'est-ce que cela me 

fait? » Alors ils s'approche davantage, de façon que sa fi-

gure touchait presque la mienne, et me répète d'une voix 

terrible : « Je suis en colère ! » Je lui répète à- mon tour 

que cela ne me fait rien. Alors il s'écrie : « Ça va te faire 

quelque chose ! » Et en même lemps il m applique un 

énorme coup de poing dans le nez ; le sang a jailli en 

abondance, et j'ai été étourdi pendant cinq minutes. Par 

bonheur, des personnes qui passaient ont arrêté cet hom-

me, qui aurait bien dû passer sa colère sur un autre que 
sur moi. 

M. le président •• Avez-vous été malade par suite de ce 
coup de poing : 

Le témoin : Pas absolument; mais j'ai été huit jours 

saus pouvoir sorlir... J'avais le nez gros comme un oeuf. 

U a fallu me soigner, me mettre des cataplasmes; j'ai 
beaucoup souffert. 

M. le président : Profilé, comment estril possible que 

vous vous soyez porté à un tel acte de brutalité envers 
un passant iaoffensif ? 

Le prévenu, d'une voix caverneuse : Ma femme avait 
été promener avec Baptiste. 

M. le président : Qu'est-ce que vous dites? Qu'a de 

commun votre femme avec l'action que vous avez com-
mise ? 

Le prévenu ■ Je me doutais depuis longtemps que ma 
femme le fréquentait. 

M. le président : Da qui parlez-vous? Est-ce du plai-
gnant? 

Le prévenu : Je parle de ce gueux de Baptiste. 

M. 1e président : Qu'est-ce que c'est que Baptiste ? 
Le prévenu : C'est mon contre-maître. 

Mi le président : Et, parce que vous êtes jaloux de votre 

emme, vous portez à un inconnu un coup de poing à 
1 assommer ? 

Le prévenu : J'étais en colère ! 

Le plaignant, sautant sur son banc : Ah ! mon Dieu ! 
{
'A va lui réprendre. 

M. le président : Votre conduite est inexplicable. 

Leprévenu : Et la preuve que j'avais raison, c'est que 

le lendemain je les ai pris ensemble, et que j'ai porté 

une plainte en adultère, qui fait que ma femme va venir 
lc
ta son tour, en compagnie de Baptiste. 

m. le président : Vos chagrins domestiques ne peu-
v?|

ù justifier l'acte inqualifiable de brutalit « qui vous est 
reproché. 

Le prévenu : Fallait que je tape 
<l»oi ça m'aurait étouffé. 

'-c Tribunal condamné Profilé à 

Jf nent 25 fr. d'amende et 30 fr. . 

"Ws le sieur Gerdret qui s'est porté partie civde 

élairi i "
rpne,in

 de onze ans, Jean-Baptiste Nicolas, 
au traduit aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel, 

arr 'i-
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 sous la
 Prévention de vagabondage. Il a été 

L
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 datl
? "ne maison de roulage de la rue Geoffroy 

tuer, cù il
 8

'était réfugié pour y passer la nuit. 
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Stances qui ont amené là ce jeune enfant, 
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 e lieureuse

 et naïve, sont en même temps bien 
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; voici son histoire. 
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> d'un père faisant partie de lacompa-
t
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 0
 vétérans qui séjourne dans cette ville et d'une 
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 pavs
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 Sa rnere

 est morte il y a trois ans, son u >> an après. 

'par T'
 rCSlë Seu1

'
 il avait eté

'
 en

 quelque sorte, adopté 
moi. '

)romior r
eghnent de lanciers; mais il y a quelques 

tt
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 '
 ce

 régiment a quitté Tours, et l'enfant a été de 

(1
^vcau abandonné à lui-même. ' 
s
 "libers qui allaient 

« Si le Tribunal, dit M* Cauvin, voulait remettre la 

cause de cet enfant à quelques jours, on pourrait écrire à 

Tours, et peut-être se trouverait-il dans la compagnie de 

vétérans de cette ville quelques amis de son père qui lui 

viendraient en aide. Si cet espoir no se réalisait pas, le 

Tribunal sait, par des exemples fréquens, que la publi-

cité faisant connaître la position si intéressante du jeune 

Nicolas, quelque protecteur charitable se présentera pour 

le réclamer. Le Tribunal se rappelle qu'il y a un mois à 

peine M. le président de la 6" chambre s'est trouvé em-

barrassé du choix entre vingt personnes qui réclamaient 
un autre orphelin. » 

L'organe du miuistère public a appuyé la demande de 

M* Cauvin, et le Tribunal a remis la cause à quinzrine. 

— Un fait grave, qui semble révéler un projet d'atroce 

vengeance, s'est produit dans la soirée d'avant-hier, à 

Boulogne, près Paris. Voici dans quelles circonstances : 

Quatre sous-officiers du 73" régiment de ligne, retour-

nant à leur casernement, entrèrent en passant dans un 

cabaret de cette commune et se placèrent à une table à 

l'écart pour se rafraîchir. Eu ce moment plusieurs indivi-

dus entouraient le comptoir. En apercevant les militaires, 

ils engagèrent avec affectation une conversation politique 

dans laquelle ils tinrent des propos injurieux et des plus 

menaçans contre le président de la Bépublique, ajoutant 

qu'eux, hommes du peuple, appartenant à la Bépublique 

rouge, ils se feraient un plaisir de tordre le cou au chef 

du gouvernement. Voya it que les sous-officiers ne parais-

saient vouloir prendre aucune part à cette conversation 

insensée, ils s'approchèrent d'eux et répétèrent en forme 

de provocation les mêmes propos. Les militaires leur ré-

pondirent qu'ils s'adressaient mal, qu'il n'entrait ni dans 

leur volonté ni dans leurs habitudes de se mêler aux dis-

cussions politiques et les invitèrent à les laisser tranquil-

les. Ces individus, ne tenant aucun compte de cette invi-

tation, renouvelant au contraire avec plus d'acharnement 

leurs infâmes provocations, les sous-officiers se levèrent, 

soldèrent leur minime dépense et s'éloignèrent aussitôt. 

A peine avaient-ils fait une cinquantaine de pas se diri-

geant vers leur quartier, à Saint-Clond, qu'ils furent re-

joints par deux des hommes qui les avaient provoqués 

vaiuement dans le cabaret; ceux-ci leur déclarèrent 

qu'ils ne partageaient pas les opinions de leurs camara-

des, et leur firent en quelque sorte des excuses sur ce qui 

s'était passé. Cependant, après avoir cheminé avec eux 

pendant quelques instans, ils essayèrent de ramener la 

conversation sur la politique, mais ce fut encore inutile-

ment. Vivement contrariés de n'avoir pu réussir dans 

leurs matœuvres, ces individus se répandirent en injures 

contre l'armée et allèrent sur-le-champ l'aire connaître 

l'insuccès de leur dernière tentative à leurs complices. A-

lors il fut décidé qu'on en tirerait vengeance, et tous, 

s'armantde bâtons, coururent s'aposter à l'encoignure delà 

rue de la Madelaine par où devaient passer les sous-offi-

ciers. Aussitôt qu'ils les aperçurent, ils se ruèrent sur 

eux et cherchèrent à les assommer; trois des militaires 

purent se mettre en garde et tenir à distance les assail-

lans; mais le quatrième, séparé au moment de l'attaque, 

reçut plusieurs coups sur la tête avant d'avoir pu prendre 

la défensive; il parvint ensuite à rejoiudre ses camara-

des, et tous quatre se disposèrent à soutenir courageuse-

ment la lutte, malgré leur infériorité numérique. Fort 

heureusement elle s'arrêta là, et l'on n'eut pas à déplorer 

un résultat qui aurait pu être extrêmement funeste. 

Denx gendarmes de la résidence, en tournée, attirés 

par le bruit, s'étaient empressés d'accourir sur le lieu 

pour reconnaître le fait et rétablir la sécurité au besoin; 

leur vue, les assaillans, profitant de l'obscurité, ont 

pris la fuite; il n'a pas été possible de suivre leurs traces. 

Les gendarmes ont dû se borner à reconduire les sous-

officiers à leur caserne, et ils ont reçu leurs déclarations 

et en ont dressé procès-verbal, qui a été transmis au pré-
fet de police. 

Le lendemain, une enquête a été ouverte dans la com-

mune pour rechercher les coupables. D'après les rensei-

gnemens recueillis, on a lieu d'espérer que plusieurs d'en-

tre eux ne pourront échapper longtemps aux investiga-
tions de la justice. 
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BnôxE (Lyon). — On lit dans le Salut public, do Lyon, 
du 22 juin : 

« La Cour d'appel avait évoqué l'affaire des troubles 

de Lyon. Une dépêche télégraphique, arrivée hier au soir, 

vient de prescrire au général Cerneau de former des con-

seils de guerre qui auront à statuer sur les inculpés. Nous 

croyons savoir que le président du conseil avait d'abord 

été d'avis que la justice ordinaire eût son cours, et qu'il 

avait demandé au ministre de la guerre d'envoyer son 

aide-de-camp au général Gémeau, pour l'avertir que les 

Tribunaux auraient à juger les coupables. Mais le conseil 

des ministres, appelé à prendre à ce sïij'et une délibéra-

tion, a été d'avis que ks lenteurs de Injustice ordinaire 

étaient impraticables, et que les conseils de guerre au-

raient à se réunir, conformément aux nécessités de l'état 

de siège. Du reste, la Cour d'appel de Lyon a jugé elle-

même que l'état de siège entraînait le dessaisissement de 
la jurid ction civile. 

>> Les individus arrêtés atteindront bientôt le nombre 

do 1,500. On leur a fait subir un premier interrogatoire, 

après lequel ceux contre qui il n'existait aucune charge 
ont été mis en liberté. 

» Les détenus sont répartis entre le fort de la Vitrio-

leric, la caserne de cavalerie, la prison de Boanne et 
l'Hôtel-de-Ville. 

» Les assassinats sur les militaires se multiplient. L'a-

narchie vaincue s'efforce de se venger par des crimes, et 

ajoute ainsi un nouveau titre à tous ceux qui la vouent 
déjà à l'exécration et au mépris publics. 

» Un guide envoyé en ordonnance , hier en plein 

jour, a reçu un coup de feu entre le pont de la Gare et 

l'île Barbe; ce malheureux soldat a été blessé mortelle-
ment. 

» Un autre soldat, caporal au 6° léger, entre quatre et 

cinq heures de l'après-dinée, a été atteint d'une balle 

dans la tête, en descendant le chemin qui longe le cime-
t.ôre de Fontaine-sur-Saône. 

» La plupart des habitans de Beilleux se sont montrés 

non-seulement hostiles, mais même inhumains vis-à-vis 

des soldats du 6" léger, lorsque ces militaires, revenant 

d'étouffer l'insurrection de la Croix-Bousse, se sont pré-

sentés à la porto de leurs cautonnemens. 

» (le régiment, exténué de fatigue, a dû pénétrer do 

vive force chez les mauvais citoyens dont quelques-uns 

sont cependant propriétaires, el qui devaient cire péné-

trés de gratitude pour les braves défenseurs de l'ordre, 
de la famille et de la propriété, 

» De pareils faits doivent être livrés au mépris pu-
blic. » 

— Hier, tous les cafés, qui abondent sur la grande 

place de là Croix-Bousse et dans la grande rue et les 

rues les plus voisines, ont été fermés par ordre do l'au-

torité militaire, à la suite de l'agression et du commence-

ment de tr oubles dont cette localité a été le théâtre dans 
la soirée d'avant-hier. 

— HAUTE GARONNE (Toulouse). — Lundi soir, une scè-

ne démocratique a eu lieu au club de la rue Lapcyrouse. 

Un des orateurs ordinaires a fait l'éloge des émeutiers de 

Paris et a osé dire que la garde nationale, au contraire, 

s'était conduite comme une bande d'assassins. 

Le commissaire de police a demandé que les paroles 

de cet orateur, nommé Balansa, fussent couchées sur le 

procès-verbal. Celui-ci s'est livré alors, envers le com-

missaire, à des menaces et à des provocations qui l'ont 

déterminé à quitter la séance. Lorsqu'il s'est levé pour 

sortir, plusieurs clubistes se sont précipités sur lu,i pour 

l'en empêcher et se sont livrés contre sa personne à de 
coupables voies de fait. 

L'énergie et la fermeté de M. le commissaire, qui a 

sorti un pistolet de sa poche, a imposé à cette foule 
tumultueuse. 

La séance a été levée immédiatement après cette scè-

ne. Des poursuites sont dirigées contre le citoyen Ba-
lansa. 

— G i nos DE (Bordeaux), 20 juin. — On lit dans la 
Guienne : 

« Avant-hier, à sept heures et demie du soir, au mo-

ment où la première compagnie du 3° bataillon de la 1" 

légion de la garde nationale entrait dans la cour de l'Hô-

tel-de-ville, venant relever la 2* compagnie du 1' bataillon 

de la même légion, pour le service de vingt-quatre heu-

res, un groupe de jeunes gens qu'on avait laissé entrer 

dans la cour, et qui s'étaient postés sous la colonnade du 

péristyle, à quelques pas de la garde descendante, ne 

cessait d'envoyer à celle-ci des excitations ardentes qui 

ont excité, il faut le dire, quelques cris sympathiques 
dins ses rangs. 

» Tout le bruit de cette double satisfaction contrastait 

avec l'attitude digne et calme de la garde montante, qui 

paraissait peu se préoccuper d'injurieuses menaces à son 

adresse. Cependant la violence de ces clameurs et de ces 

outrages pouvait faire pressentir l'imminence d'un con-

flit, dont la sagesse des officiers des deux compagnies et 

la prudence de l'autorité, présente à cette scène, nous 
ont peut-être épargné le regret. 

» Quoi qu'il en toit, la garde descendante avait à pei-

ne achevé de défiler, que le principal organisateur du dé-

sordre en question était saisi au milieu de ses acolytes, 

étranger comme lui à la garde nationale, alors de service, 

et conduit au bureau delà permanence, devant M. Chau-

vin, commissaire de police, par ordre duquel il venait 
d'être arrête. 

» Là il a encore fait preuve d'une exaltation de plus en 

plus incandescente : il s'est refusé à. prêter l'oreille aux 

sages admonitions du magistrat interrogateur; il s'est em-

porté envers lui à des propos grossiers, à des démentis, 

à de nouvelles menaces, et on a eu beaucoup de peine à 

lui faire décliner ses noms et sa profession. 

» Il était porteur d'une canne plombée (celle qu'il avait 

brandie un instant auparavant sur la tête des gardes na-

tionaux qui venaient occuper leur poste à la mairie) ; il 

avait aussi dans sa poche un couteau-poignard. 

» Ce démocrate avancé est un nommé Charles Sivan, 

âgé de 36 ans, natif de Bordeaux, et exerce l'emploi de 

comptable dans l'administration des lits militaires ; il de-
meure route de Toulouse, 25. 

» Lss rapports recueillis par l'instruction judiciaire 

commencée contre lui le représentent comme un homme 

très exalté et très ambitieux. On peut en juger par le 

propos suivant qu'on lui prête, et qui, dit-on, lui a fait in-

terdire l'entrée des casernes, où l'appelaient pourtant ses 
fonctions à chaque instant. 

» Il aurait dit que dans le cas où la Montagne aurait 

eu le dessus, et où, à Bordeaux, il y aurait eu un mouve-

ment, il se serait mis à la tête du 45" de ligne, qu'il aurait 
tenu à honneur de commander comme colonel. 

>• Voyez : quel honneur pour le 45* ! quel colonel ! 

» En attendant, il a été bien et dûment séquestré 

dans une cellule, sous la main de la justice, comme pré-

venu : 1° de provocation à la guerre civile; 2° d'injures 

et menaces envers un magistrat ; 3° de port d'armes pro-
hibées. 

» La scène de coupable scandale dont nous venons de 

rendre compte n'est pas la seule que nous ayons pu tra-
duire à l'indignation publique. 

» Depuis quelques temps l'essai des mêmes manœu-

vres, des mêmes provocations a été assidûment tentée 

par des hommes animés de mauvaises passions, soit en 

dehors, soit en dedans des rangs de certaines compa-

gnies de notre excellente garde nationale, compagnies 

dans lesquelles ces hommes croient, à tort ou à raison, 

trouver l'appui de quelques sympathies exceptionnelles. 

Beste à l'autorité le soin d'aviser; et nous ne pensons 

pas trop nous avancer, en assurant qu'elle avisera. 

» Les artisans de troubles peuvent se le tenir pour dit : 

ils n'ont aucune chance de nous intimider. Us ne répa-

reront pas leur défaite. Leur arrogance ici, surtout, ne 

peut que couvrir de ridicule leur impuissance notoire. » 

— ALLIER. — On lit dans le Mémorial de l'Allier, de 
Moulins, du 21 juin : 

« Nous apprenons un fait des plus graves et que nous 

réprouvons de toutes nos forces, parce qu'il est attenta-

toire à la liberté. La procession n'a pu s'exécuter à 

Chantelle, dimanche dernier, jour de l'octave de la Fête-
Dieu. 

» Le Saint-Sacrement a élé accueilli, dès le premier 

reposoir, par les cris de : Vive la Bépublique démocrati-

que et sociale ! A bas les blancs! A bas Napoléon ! Des 

projectiles même ont été lancés contre les chandeliers et 
les vases de fleurs. 

» La procession n'a pu continuer sa marche, des scè-
nes semblables devant se reproduire ailleurs. 

» La justice informe sur une profanation jusque-là 

inouïe dans nos contrées. Nous devons aj'outer, à l'hon-

neur des habitans de Chantelle, que la population tout 

entière a témoigné sur les lieux l'indignation la plus pro-
fonde. 

» L'instruction, qui se poursuit activement, révèle une 
machination des plus graves. » 

commencé à paraître un samedi, et a été saisi un same-

di, a été aussi arrêté le dernier jour de la semaine; après 

plusieurs mois d'emprisonnement préventif, il a été mis 

provisoirement en liberté un samedi, parce que le jury 

n'a pu s'accorder, et il reste toujours sous le coup d'un 
nouveau jugement. 

L'émeute de Ballingares a éolaté un samedi ; M. Smith 

O'Brien, arrêté un samedi à une station de chemin de fer, 

a été condamné un samedi, et c'est samedi dernier que la 

Chambre des Communes, statuant sur une difficulté de 

forme qu'il avait élevée, a décidé que, même en matière 

de haute trahison, les condamnés à mort ne pouvaient re-

fuser le bénéfice de la commutation de peine. Des obser-

vations analogues ont été faites à l'égard de l'arrestation 

et de la condamnation de tous les autres accusés politi-

ques, et c'est enfin un samedi qu'a été promulguée la loi 

pour la suspension de Yhabeas corpus. 

MINISTERE DE L'AGHICULÏPEE ET DU 

COMMERCE. 

BULLETIN DU CHOLÉRA. 

Paris. — Journée du jeudi 21 juin 1849. 

Décès à domicile 74 

Décès dans lès hôpitaux et hospices. 39 

Décè3 dans les hôpitaux militaires. . 

Total, 120 

3 Diminution. . . 

Mouvement des hôpitaux et hospices civils. 

Existant le matin . . . 

Admis pendant la journée. 

Sortis . 

Décédés 

Total, 

95i 

39} 

Bestant le soir, 

1,437 

50 

1,487 

134 

1,353 

Mouvement dans les hôpitaux militaires, 

Existant le matin 

Admis pendant la journée 

Total. 

Sortis 44i 

Décédés 7 

380 

14 

394 

51 

Bestant le soir 343 

Le chiffre des décès signalés pour la journée du 22 ne 
s'élève qu'à 32, mais il est encore incomplet. 

Dans les hôpitaux, le chiffre des décès pour le même 
jour est de 28. 

M. Gannal a eu l'honneur d'embaumer M. le général 

Donadieu ; cet embaumement avait été précédé de celui 

de M. le général Gazan. Par respect pour la douleur des 

familles, M. Gannal ne publie pas habituellement les 

noms des personnes qu'il est appelé à embaumer. La po-

sition officielle des deux généraux lui paraît une raison 

suffisante de faire une exception à la règle de convenance 
qu'il s'est imposée. 

toarse de Paris da 23 Juin 1849. 

AU COMPTANT. 

Cinq o/O, jouiss. du22 mars. 87 10 
Quatre 1 /20/0, j du22mars. 
Quatre 0/0, j. du 22 mars. . . 72 — 
Trois 0 /0, j. du 22 juin 53 70 

Cinqo/0(emp. 1848) — — 
Bons du Trésor — — 

Actions de la Banque 2350 — 
Rente de la Ville — — 
Obligations de la Ville 1285 — 
Obi. Emp. 25 millions 1100 — 
Caisse hypothécaire — — 
Caisse A. Gouin, 1,000 fr... 
Zinc Vieille-Montagne 2850 — 
— Récépissés de Rothschild. 84 — 

5 0/0 de l'Etat romain 74 
Espagne, dette active — 
Dette diflérée sans intérêt». — 
Dette passive — 

3 0/0, j. de juillet 184T 34 
Belgique. Emp. 1831 — 

— — 1840 91 

— — 1842 91 
— 3 6/0 — 
— Banque 1835.... — 

Emprunt d'Haïti 

Emprunt de Piémont. 840 

1 (2 

Lots d'Autriche.. . 
5 0,/e autrichien. 

300 — 

FIN COURANT. Précèd. 

clôture. 

PIui 

haut. 

Plui 

bas. 

D« 

coun 

86 55 

53 30 

87 20 

53 6b 

86 75 

53 50 

«7 20 

53 65 

S 0/0, emprunt 1847, fin courant. . . . 

Naples, fin courant 

— 

CHEMIHS SE FEU. COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier. Auj. 1 AU COMPTANT. Hier. Auj. 

Saint -Germain.. 
Versaill. r. droite 

— rive gauche 
Paris à Orléans. . 
Paris à Rouen... 
Rouen au navre. 
Marseille à Avig. 
Strasb. à liàle... 
Orléans à Vierzon 
Boulog. à Amiens 

3 :0 — 
192 51) 
165 — 

800 — 
551 25 
255 — 

195 — 
102 50 

317 50 

195 — 
170 — 
800 — 
550 — 

101 25 
317 50 

Orl. à Bordeaux 

Chemin du Nord 
Mont, à Troyes. 
Paris à Strasb. . 
Tours à Nantes. 
Paris à Lyon.. . 
Bord, à Cette.. 
Lyon à Avig... 
Montp. à Cette. 

405 — 

427 50 

361 25 
310 — 

405 — 

430 — 

362 50 

310 — 

On ne saurait trop recommander aux étrangers qui vien-
nent en ce moment à Paris les nouvelles dents artificielles 
inventées par le célèbre dentiste Fattet, les seules, comme 
on sait, avec lesquelles on puisse broyer instantanément 
les alimens les plus durs. La promptitude avec laquelle 
ces dentiers sont exécutés, les charmes qu'ils procurent 
à la physionomie, leur dernier degré de perfection, leur 
légèreté, leur dùrcté et leur solidité, les rendent infiniment 
supérieurs à tout ce qui a été imaginé en ce genre, et ont 
valu à ce praticien, auteur de la Nouvelle Eau (1) pour l'em-
baumement des dei^ malades, une réputation sans rivale 
dans cette branche imp 
St-Ilonoré. 

Prix du flacon : 10 fr. (I) 

ïportanle de l'art du dentiste, 363, rue 

(Affranchir.) 

St-Mar-

ÉTRANGEB. 

1— — 

ANGLETERRE (Londres), 22 juin. — Mistriss Sbillips, 

femme d'un journalier, est morte du choléra lundi der-

nier au village d'Arlingham, dans le comté de Gloucester 

Son fils, âge de cinq ou six ans, atteint de la même ma-

ladie, et -arrivé au dernier degré de la période algide, é 

tait regardé comme mort, et on devait l'enterrer le len-

demain avec sa mère. Fort heureusement, le père Sbil-

lips, désirant voir encore une fois les objets de son af-

fection, est entré pendant la nuit avec un flambeau de 

poix-résine dans la chambre où ils reposaient. Ayant vu 

son enfant remuer, il L'a pris dans ses bras, l'a rappelé à 

la vie, et grâce aux secours convenables, cet enfant est 
aujourd'hui en pleine convalescence. 

— 22 juin. — Les Irlandais disent que ce n'est plus 

du vendredi, mais du samedi qu'il faut se détier. Ce jour 

a élé en effet remarquable pour les derniers condamnés 

politiques. C'est, en effet, un samedi que M. John Mil-

chell a été arrêté, qu'il a été déclaré coupable par le jury, 

et huit jours apiès condamné à la déportation. U est parti 
un samedi pour les îles Bermudes. 

M. Charles Dufty, éditeur du journal la Nation, qui a 

— L'huile de foie de morue naturelle se vend rue 
tin, 36, à l'Olivier. Spécialité d'huiles. Expédition. 

— Grande fête, aujourd'hui dimanche, à l'Hippodrome. Les 
voltigeurs égyptiens, sur deux chevaux pur sang, à fond de 
train. La course hongroise, énorme difficulté vaincue dans 
une arène do 300 mètres. Le drowski, les centaures, par seize 
chevaux dressés, et l'inimitable char des arts et de l'indus-
trie; des steeple-chase, des courses plates par des amazones 
charmantes et des jokeys lilliputiens. La salle ne sera pas as-
sez grendc; mai;--, comme dùait Potier, dans une de ses bouf-
fonneries, tout le monde se serrera et chacun sera à son aise. 
Le spectacle commencera à trois heures et demie. 

CHÂTEAU-BOUGE. — Ce soir, grande soiréo dansante, feu 
d'artifice, illuminations brillant, t.. 

— Aujourd'hui dimanche, aux Variétés, à la demande aé-
nérale, même spectacle qu'hier, deuxième représentation de 
Une Femme exposée; deuxième représentation, le Feu de 
Paille, et dot chansonnettes par Hoffmann; et, enfin, l'acte de 
l'Enfer du Fil de la Vierge, qui a contribué si puissamment 
au SUCCOJ de la pièce. 

— A l'Ambigu-Comique, le Juif 
vient d'obtenir un grand succès. 

Errant de M. Eugène Sue 

— La Biche au Bois est vraiment un charmant spectacle -
on a remis dans celle féerie le* enchantemoiis des Mille et 
uno Nuits et tous les agrétnens d'un plaisir sans faiicue On 
peut dire que jamais plus Splendide délassement ne fut offert 
au public, aussi le public DG se lait pas iiute d'eu proliter 

SPECTACLES BU 24 JUIN. 
TIIIUTIIG DE LA NA I ION. — 

THÉÂTRE DE LA EUroiMQO*. — L'Aventurière, le Légataire 
OPERA-CQHiaOE. — Le Toréad r, Fra Biavolo. 
THÉATRE-HISTORIOUE. — La Tour de Nesle. 

VAUHEVILLE. — Un Monsieur, la Foire aux idées. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

RUE DE pr 1 TERRAINS BOULOGNE. 
Etude de M* HARDY, avoué, rue Verdelet, 4. 
Adjudication le 4 juillet 1849, en l'audience des 

criées de la Seine, en deux lots qui pourront être 

réunis, 

De DEUX TERRAINS, l'un de 127 mètres 34 

centimètres, l'auire de 152 mètres 9 centimètres, 

sis rue de Boulogne, près la rue Vintimdle. 

Mises à prix de chaque lot, 4,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1* Audit M" HARDY, avoué poursuivant ; 

2° A M* Lesieur, avoué, rue d'Antin, 19. 

(9685) 

"arl MAISON A SÀBLONYILLE. 
Etude de M" JOLLY, avoué à Paris, rue l'avai t, 6. 

Vente sur baisse de mise à prix, à l'audience 

des criées du Tribunal civil de la Seine, le samedi 

30 juin 1849, deux heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Sablonville, rue de la 

Barrière-du-Boule, 27, au coin de la rue du Midi, 

Mise à prix réduite de 28,000 à 10,000 fr. 

S'adresser : 1° Audit M* JOLLY, avoué poursui-

vant ; 
2" A M" Marin, avoué à Paris, rue Bichelieu, 

60. (9686) 

Paris RUE DES 
JARDINS-ST-PAUE. 

Adjudication en l'audience des saisies immobi 

lières du Tribunal de première instance de la 

Seine, le 5 juillet 1849, 
D'une MAISON située à Paris, rue des Jardins 

Saint-Paul, 16. 
Produit : environ 1,600 fr. 

Mise à prix : 6,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A M* BOUCHÉR, avoué, rue Neuve-des- Petits-

Champs, 95. (9687) 

"T MAISON PLACE DE LABORDE 
Vente en l'audience des criées de Paris, le 7 

juillet 1849, 

D'une MAISON à Paris, place Delaborde, 8 an-

cien et 4 nouveau. 

Superficie, 613 mètres. 

Mise à prix : 40,000 fr. 

S'adressera M« COTTREAU, avoué poursuivant, 

rue Gaillon, 25 ; 

Et à M* Hardy, avoué, rue Verdelet, 4. 

(9688) 

SOCIÉTÉ DES MINES, FORGES ET 
FONDERIES D'AUBIN AVEYRONj. 

Il sera procédé, à Ja Bourse de Paris, après la 

quinzaine de ce jour, c'est-à-dire le 10 juillet et 

jours suivans, par le minisière de M. le syndic 

des agens de change, à la vente, soit en bloc, soit 

par division, du titre provisoire, délivré à M. Lau-

rent (Alphonse), pour les actions de capital et de 

jouissance ci-après qui dépendent de la société 

des mines, forges et fonderies d'Aubin (Aveyron), 

savoir : 
N° 5 5655 à 5704 compris 50 actions. 

5705 à 5754 — 50 

5755 à 5804 — 50 

S8U5 à 5854 — 50 

5855 a 5904 — 50 

5905 à 3954 — 50 a 

5955 à 

6004 à 

6055 à 

6105 à 

6155 à 

6205 à 

6255 à 

6305 à 

6355 à 

6405 à 

6155 à 

6505 à 

6555 à 

6605 à 

6004 — 

0054 — 

6104 — 

6154 — 

6204 — 

6254 — 

6304 — 

6354 — 

6104 — 

6434 — 

6504 — 

6534 — 

6604 — 

6654 — 

30 

50 

50 

50 

50 

50 

50 

50 

50 

50 

50 

50 

50 

50 

Ensemble, 1,000 

Chaque coupure de 50 actions de capital donne 

droit à 25 actions de jouissance qui y sont affé-

rentes et qui seront vendues en même temps. 
(2507) 

MM. LES ACTIONNAIRES CVA»-

nyme des hauts-fourneaux et forges de Dénain et 

d'Alizin sont prévenus que MM. les actionnaires 

présens à l'Assemblée générale extraordinaire, 

convoquée pour le 21 du présent mois, ne s'élrni 

pas trouvés en nombre suffisant pour délibérer, 

aux termes des art. 32 et 33 des statuts, une nou-

velle réunion est fixée au lundi, 16 juillet pro-

chain, à deux heures de l'après-midi, au siège de 

la Société , à Paris , rue Chaussée-d'Autin , 57, 

pour y délibérer conformément aux art. 18, 24, 

25, 29 et 34 des statuts. 

Paris, le 23 ]uin 1849. 

CHEMIN DE FER DE ST ÉTIENNE 
A LYON. 

MM. les actionnaires sont prévedusque l'assem-

blée générale ordinaire prescrite par l'article 39 

des statuts pour le 1" semestre 1849 aura lieu à 

Paris, le mercredi 25 juillet 1849, à midi, rue de 

la Chaussée-d'Antin, 49 bis, par prorogation de 

celle du 20 juin dernier. 

Ceux de MM, les actionnaires de capital et d'in-

luslrie qui, aux termes des articles 40 et 42 des 

statuts, reunissent lesconditions nécessaires, sont 

invités à vouloir bien se rendre à la présente con-

vocation. Les actions dont les transferts n'au-

raient pas plus de quinze joi<rs de date ne peu-

vent, aux termes du règlement, donner droit de 

faire partie de l'assemblée générale. Le dépôt des 

actions au porteur devra être fait au moins quinze 

jours à l'avance au bureau do l'Agence centrale, à 

Paris, rue de Lille, 105, où les cartes d'entrée 

seront délivrées à partir du 20 juillet. 

■ ntn On demande des commanditaires pour 

Ai lu. l'exploitation de plusieurs brevets d'in-

vention ryant pour but la fabrication d'un objet 

de première née. ssité, et qui rapportera 100 pour 

0[0 de bénéfice annuel, ainsi qu'il est établi pai-

rs comptes-rendus qui seront remis rue Censier, 

23, siège de l'exploitationt de deux heures à cinq. 

On peu également s'adressera M. BEiUNDOAGUE, 

rus Geoffroy-Saint-Hilaire, 23, derrière le Jardin-

des-Plantes, de deux heures à cinq. 

LE JOURNAL POUR RUE ™tift 

tous les journaux à images; il est. tuit avec goût, 

modération, convenance, et, bien qu'il plaisante tout 

le monde, comme il ne blesse personne, il est ac-

cepté par toutes les opinions, et on le voit par-

tout. 
AUBERT, qui veut augmenter le nombre déjà 

fort grand des collectionneurs de ce journal, of-

fre en ce moment un avantage qu'il ne continuera 

pas longtemps : il donne pour SEPT FRANCS tous les 

numéros parus depuis le l' r janvier dernier et 

tous ceux qui paraîtront jusqu'à la fin de juillet. 

Pour sept francs, l'on aura ainsi sept mois d'abon-

nement et toutes les belles caricatures parues der-

nièrement. 

L'abonnement du journal est de 4 fr. pour 3 

mois, 8 fr. pour six mois, 15 fr. pour un an. 

Tout abonné qui veut recevoir franco un volume 

MUSÉE P1I1LIPON, dont le prix est de 15 fr., l'ob 

lient pour 7 fr. — Paris , AUBERT , -place de la 

Bourse, 29; chez tous les libraires de France, et 

aux bureaux des Messageries. (2451) 

tes de gales, ulcères et les accidens provenant A 

P k ï IfABIBIP Incessamment le troisième 
liALil UilNlui départ, pour faire suite aux 

navires V Edouard et le Suffren, partis pour San-

Franeisco. 

S'adresser à Paris, à M. Théodore ROGET, 9, rue 

Beraero. 

AVIS f ÂîTOîiniATÇ Circulaires, bulletins de 
AUX LiiiliillflliOi voteel imprimés en quel-

ques heures. ISAUBA , 13, place de la Bourse. 

C
. Knjrjimn PUBLICITÉ , ELECTIONS, Liste 

niiUlUAlu, générale (SEINE ET DÉPARTE-

MENS). — Prix d insertion pour le nom d'un Can 

didat, avec indication du département dans le-

quel il est eau idat, '35 cenliiucs seul-ment 

pir MILLE exemplaires. S'adresser inimédiale-

m;nt au directeur dei Impressions de Circulaires 

et Bulletins de vote, rue Dauphiue, 22 et 21. 

P tris. (2502) 

taire des humeurs.- Comuielépmâuf'pniCt^; 
préserve du choléra;, convient oour les ca a ri,

1 

de vessie, les ré.récissemer.s ci la faiblesse ! 

organes provenant d'abus d'injections ou de son' 

des. Comme ant.-syphilitique , le rob guérif E 
peu de temps les écoulemeus récens ou reb'll" 

qui reviennent sans cesse par suite de l'empffi 

çopahu, du cubobe ou des iojeclions qui répe
 r

„ 

lent le virus sans le neutraliser. Lo llob B
0V
W 

est surtout recommandé contre les maladies « 

philitiques récentes, invétérées ou rebelles 

mercure et à l'iodure de potassium. Le prosoe? 

tus du traitement est envoyé franco et «raii ' 

ceux qui en font la demande uu docteur Gira,* 

deau de Saint Gervais, 12, rue Richer à Pari 

lequel donne des consultations gra'uites par en ' 

respondance. Prix du Rob, 7 fr. 50 c. Le RobT 
trouve chez tous les pharmaciens de Paris , 

ch;z tous les droguistes de France. (2405) 

VICHY . SOURCE LARDY, 
.-eu e Eau de Vi diy CONTENANT DU FER uni à une 

matière organique, la plus Ionique, la plus diges-

tive, ANTI-CHOLÉRIQUE , réu .issant. d'ailleurs toutes 

les autres propriétés des eaux de Vichy. — Con 

sultër son médecin pour sa dose el son emploi. A 

PARIS , chez GUITEL , rue Jean- Jacques-Rousseau, 

12, enirepositaire de toutes les eaux minérales 

naturelles. 

A Vicuv, M. LARDY , propriétaire. (2498) 

ÏV Pflîî ViS-8^ la ' du D
R
 BOWEAU-LAFFECTEUR 

Lil iiUB seul autorisé , est bien supérieur 

aux sirops de Cuisinier, de Larrey, de salsepa 

reille. U guérit radicalement , sans mercure, les 

affections de la peau , dartres, scrofules, les sui 

DENTS ET DENTIERS PERRIN 
solidement fixés dans la bouche sans le secoù 
le CROCHETS ni LIGATURES , qui détruisent tou*

S 

^urs les bonnes dénis. La prononciation et là 

mastication sont garanties, quel que soit le nom 

bre des dents artificielles. BEAUTÉ et UTILITÉ du 

rée garantie par écrit. Embaumt ment et guérisori 
certaine des maux de dents et de la carie 

l'EAC PERRIN ; prix du flacon : 10 f
r

. " 

Bue Sainl-Honoré, 335 bis. (Affranchir.) (2368) 

VARICES. - BAS LEPERDRULT 
E astiques en caoutchouc, avec ou sans lacet 

Compression régulière et continue, soulagement 

prompt et souvent guérison. Envoyer des mesures 

exactes, Pharm. LEPEUDRIEL, faubourg Mont-

martre, 76-78, à Paris, et dans les pliarm. bien 

assorties des dépar emens. (2442) 

GOUTTES ANTICHOLÉRIQUES 
Du Dr

 INOZEMCOW , de Moscou, 8, rue des Lom-

bards, employées avec grand succès dans la nou-

velle invasion du choléra en Europe. PRIX : 5 FR. 

(2472) 

ira TÎTTIAW TANNIN , 3 f , la seule approuvée et 
LnJLltliUil ROB. SAFFROV,pll.,Fg.Sl -Deuis,<). 

(2413) 

..■Sri» MAISON DG TOILE n GB< 
otir faciliter le ron^ommateur et le faire profiter «l'un grand avantage, on dé 

aillera depuis iO mètre». fijinge de table. Mouchoir» de nocJie, Toile à matelas 

te. Toile cretonne, première «lualité, au cours» de la état le. (2388) 

COMPAGNIE Dll GOEHN DE FER DE PARIS A STRASBOURG. 
AVIS. 

Les actions dont les numéros de certificat d'inscription suivent seront vendues à la Tourse de Paris 

à partir du 14 juillet 1849, en conformité des prescriptions de l'article 13 des statuts de la 

Compagnie. 

CERTIFICATS 1 

ACTIONS 

NUMÉROS DES 

CERTIFICATS 

ACTIONS 

« 5 

g -
•a H 
S K 
a u 

ACTIONS 

NUMÉROS DES 

CERTIFICATS 

ACTIONS 

NUMÉROS DES 

CERTIFICATS 

ACTIONS 

. 

W H 
a -$ 

«3 — 
o 

1 s 
S w 

M ° 

ACTIONS 

125 70 4145 30 6359 20 10761 60 16381 3 38809 4 

162 40 4193 20 6373 40 10763 20 16441 8 38811 16 

170 40 4217 20 6387 300 10771 10 16437 8 40937 20 

187 10 4231 30 6389 100 10827 10 16471 200 41239 160 

213 80 4279 10 7513 10 10859 10 16475 10 45921 35 

227 10 4283 80 7333 70 10867 5 1 6483 20 43923 10 

229 4 4297 20 7583 20 10893 10 17039 10 45923 3 

281 10 4831 40 7589 10 10901 10 17049 20 48057 20 

291 16 4873 30 7609 30 12695 15 17005 47 48491 40 

307 5 4877 30 7653 6 12719 3 17077 4 48924 8 

329 10 4895 4 7659 20 12771 16 17157 0 49009 31 

343 

343 

50 4901 6 7665 20 14827 16 17185 20 49011 10 

20 3557 6 7671 78 i KS3 10 17199 8 49013 10 

379 30 5603 50 7673 30 14831 50 17299 80 49019 15 

il 3 3 5689 2 7673 30 iim 5 ! 7437 8 5080.) 2 

429 12 6185 20 7(181 10 14873 39 17477 12 39097 50 

487 

315 

1 6193 4 7687 70 16177 5 21083 50 60041 100 

16 6195 10 9631 5 16183 6 21233 2 66043 16 

521 50 6205 4 9739 2 16191 8 21527 20 66049 5 

573 30 6209 20 9743 20 16213 3 23734 16 6^039 n 
985 4 6237 20 9797 36' 16241 200 2353 i 6 66063 20 

1003 4 6257 10 9801 40 16233 10 25560 10 70205 50 

1005 20 6269 4 9811 100 16283 13 26820 10 72147 22 

1033 60 6311 9 10709 20 16297 10 2739 't 10 72621 50 

1049 100 6331 4 10715 20 16337 4 28613 5 72781 10 

1037 10 6343 30 10727 6 16359 10 29593 4 

Le présent avis pour servir de mise en demeure aux titulaires t e ces actions. (1500) 

IMPRESSION ET EXPÉDITION EN QUELQUES HEURES. 

S'adresser au Directeur des impressions des Circulaires et Bulletins de vote , rue D tupliinc, 

*S et «4, qui se charge aussi de l'expédition immédiate dans les vingt-quatre dé, artemens dans 

lesquels des réélections vont avoir lieu. Nombre des bandes d'adresses ÉCRIRE dès maiitenanl pour 

chacun des départemens suivans : 

Allier, jl2,26i!Côtes-du-;Nord, 10,504 Jura, 

Ardèche, 12,332 Drôme, 7,444 Loir-et-Cher, 

l!oucti.-du-Rh. 21 ,424 Eure-et-Loir, 12 ,728 Loiret, 

Calvados, 15,168 Gers, 9,868 Lot, 

Charent.-lnfé., 13,080 Hérault, 

10,836 Morbihan, 

11,184 Nièvre, 

10,292 Nord, 
iO ,210 |*"t)Ôfte, 

9,92SjSEINE, 350,000 

10,264;Seine-et-Marn. 19,108 

15,61,8 
25,028 

9,312 .Maine-et-Loire, 12,492jSaône-cl-Loire 14,434 

Seine-et-Oise, 19,732 
Vienne (Haute), 7 .296 

Production de titre». 

MM. PASCAL, rue Basse-du-Rempari, 4S bis; RUAS-

SAC, rue Thibautodé, 20; et DÉCANTE, rue d'Orléans, 

au Marais, 7, commissaires à l'exécution du concordai 

oblenu par les sieurs LEttASl.E cousins, el .111. OUX, 

marchands de draps et nouveautés, rue Yivienne, 22, pré-

viennent MM. le» créanciers en retard de vouloir bien pro-

duire leurs titres de créance cuir,- les mains de l'un desdtis 

commissaires dans la huitaine de ce jour, leur déclarant 

que, faute par eux de ce faire, et dans ledit délai, iis seront 

déchus de leurs droits et ne pourront prendre part aux 

réparations qui vont avoir lieu. 

Pour réquisition. (2505) 

M.PASCAL, rue Basse-du-îlempart. , 48 bis, commis-

saire à l'exécution du concordat obtenu par le sieur MAR-

TIN, limonadier, rue SI Honoré, 225, prévient MM. les 

créanciers en retard d: vouloir bien produire leurs tilres 

de créance entre lc< mains de M, Pascal dans la huitaine 

de ce jour, leur déclarant que, faute par eux de ce faire, 

et dans loilit délai, ils seront déchus de leuis droits et ne 

pourront prendre part aux répartitions qui vont avoir lieu. 

Pour réquisition. (2506) 

PILULES 

DE VALLET 
Approuvées par l'Académie 

de Médecine, 

Pour guérir les pâles couleurs, les 

pertes blanches, et pour fortifier les 

tempéraments faibles. 

Elles sont préparées par le D r
 VALLET 

lui-même, et ne se vendent qu'en flacons 

de verre bleu enveloppés d'un papier 

vert avec étiquette portant la /.P* y 

signature ci-contre. ^//CLUey 
inventeur. 

Dépôt r. Caumartin, 4a, et dans chaque ville. 

Pour les demandes en gros , rue Jacob, 1 9, à Paris. 

ON DOIT SE MÉFIER DES CONTREFAÇONS. 

PLUS DE DENTS GATEES ! 
PAR 

L'ËLI-
XIR 

OLOPHILE el la POUDRE PHILODONTE , du chimiste 

COULARD. 

(137, faub. du Temple). — Ces dentifrices sont recom-

mandés par les premiers médecins de Paris, à cause de 

leurs propriétés de guérir les dents gâtées, de les con-

server et de les entretenir saines et blanches. DÉPOTS, 
à Paris : rue du Bac, 15, à la Corbeille fleurie, et cbeï 

M. LEBF.AULT, pharmacien, rue Saint-Martin, 228.—En 

province, chez les principaux pharmaciens et parfumeurs. 

(2-159) 

Maladies secrètes. 
TRAITEMENT DU DOCTIOR 

CH ALBERT 
Midicin i* ta Faculté clt Paris, maltrt tn pharmacie, 

tx-pharmaclen det hôpitaux de la ville de Parie, pro-

feteeur de médecine et de botanique , honoré de mé-

daillée et récompensée nationales* ç. 

Les guérisons nombreuses et authentiques ob-
tenues à l'aide de ce traitement sur une foule de 
maladies abandonnées comme incurables, sont des 

preuves non équivoques de sa supériorité SUT tous 
les moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on avait à désirer an 

remède qui agit également sur toutes les consti-
tutions, qui fût sûr dans ses effets, exempt des in-

convénients qu'on reprochait avec justice aux 
préparations mercurielles. 

Aujourd'hui on peut regarder comme résolu le 
problème d'un traitement simple, facile, et, nous 
pouvons le dire sans exagération, infaillible contre 
toutes les maladies secrètes, quelque anciennes ou 
invétérées qu'elles soient. 

Le traitement du Dr ALBERT est peu dispen-
dieux, facile à suivre en secret ou en voyage et 

sans aucun dérangement : il s'emploie avec un 
égal succès dans toutes les saisons et dans tous 

les climats. 

Rue Montorgueuil , 21. e 
Consultations gratuite* tout les jours. 

TRAITEMENT PAR CORRBSPONDAKCI. (Àffr.) 

E.a publication légale de» Actes de Société est obligatoire, pour l'année 184», dans les I»KTlTES-,t F FICHES , la GASKETTE ■>!•;* T«ïIn;\AI!X. et JLJ& UEtorr. 

SOCIETES. 

Suivant acte sous signatures privées, 
fait double en date du 8 juin, enregis-

tré à Paris, le 1 5 dudit mois, par le re-
ceveur uetestang, qui a reçu 5 tr. 50 

centimes ; 
Entre : 
M. Pierre BROQUIN, fils, aîné, de-

meurant à Paris, rue du Faubourg-

St-Antoine, 43, et M. Antoine VIDAL, 
demeurant à Paris, rue de Cliaronne, 
lu, tous deux associés pour le commer-
ce de fers neufs et vieux, patentés on 

-4' classe sous les numéros 369 ec 370 
«tu rôle, aux termes d'un acte passé 
devant M» Lecomte, notaire à Parts, 

!• 5 février 1847, enrcgistié et pu-
blié, il a élé convi-nu, par dérogation 

à l'art, il de l'acte passé devant M» 
ttjmaison, notaire à Paris, le 13 juin 
lu 12, que, dans le cas de décès de l'un 
ojde l'aulre, l'associé survivant pro-
e/dera à un inventaire, lequel réglera 

ha droits dans la société de la veuve, 
des héritiers ou représoutans de l'as-

socié décédé. 
Tous pouvoirs sont donnés a M. 

Pierre Broquin pour faire publier ces 

présentes. (547) 

Par acte sous seing privé, fait à Pa-
ris le 19 juin 18 <9 enregistré à Paris, 
le 'il juin 1849, tolio 31, reclo, case 1, 

M. Armand POPELARO, dem'-uraut a 
Palis, rue de la Chaussin-d'Antin, 49 
bis, et Mme Roia 11EL10T, V» CHAI-
ONEAU, demeurant au mémo lieu, ont 
formé une société en nom collectif 
sous la raison sociale POPELARD el 

CilAlGXEAU, pour louer des apparie 
mens meubles pendant six ans à partir 

du î.rjanvirr 1819. Les deux associés 
gèrent el ont la signature sociale. L'ap-

port do M. Popelard est de 2,30 ' fr,, 

celui de la v Cu;i gneau, de 2,700 fr. 
V« ClIAIGNKMJ. (54S) 

Dun acte sous signatures privées, 

en cale ù Paris du VQ j'iin eourant, 

enregistré, le n juin H49 ; 

il uppert .- . . 
y ie du consentement mutuel des 

parties, la société en nom collectif 
lormée entre M. Joseph-Auguste LAB-
RE, négociant, demeurant a Paris, i ue 
Samson, 5. et M. Pierre-Napoléon LAR-
ROUV, fabricant de meubles, demeu-
rant au même lieu, ayant pour but l'a-
chat et la vente des fauteuils, chaises, 
etc., etc., sous la raison eocialeLABBE 
el LARROCV, ayant son siège à Paris, 
rue Samson, 5, suivent acte sous seings 
privés, en date i Paris du 30 octobre 

1847, enregistré et publié; 
Est etdf-meu» dissoute à partir du 

20 juin 1849. ™ 
M. Auguste-Victor CHANTECLAIR, 

teneur de livres, demeurant à Paris, 
rue Saint-Honoré, 264, a été chargé 
de la liquidation. 

Pour extrait : 
MOKlzor. (549) 

ÏRIB11AL BS COMMERCE, 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 août 1848). 

Jugemeutdu Tribunal de commerce 
do la Seine, séant à Paris, du 22 juin 
1849, lequel, en exécution de Par 
ticle î^r du décret du 22 août i8i», et 
vu la déclaration faite au greffe, décla-
re en étal de cessation de paiemens la 
dame veuve ROCUETEAU (Joséphine 
liasse!, veuve de René-Antoine), mde 
de vins, rue du Petit - Musc, n. 28; 
lixe provisoir. à la date du i" juillet 
1848 ladite cessation; ordonne que si lail 
n'a élé , le* scelles seront apposés 
partout où besoin sera , conlormé-
menl aux art. 455 et 458 du Code de 
commerce , nomme M. Conlat-Des-
l'onlaiocs, membre du Tribunal , com-
missaire 4da liquidation judiciaire, el 
pour syndic provisoire , le sieur MJ-

gnier, rue Tailbout, 16 [N» 671 dugr.]; 
Jugemeul du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant a Paris, du 22 juin 
1849, lequel, en exécution de l'ar-
ticle i"du décr.t du 22 août 184», et 
vu la déclaration faite au gaffe, décla-

re en état de cessation de paiemens le 

sieur JOB (Louis), limonadier, rue de 
la Verrerie, n. 42; lixe provisoire-
ment à la date du 20 avril 18 '8 
ladite cessation; ordonne que, si fait 

n'a été, las scellés serontapposés par-
tout où besoinsera, conformément aux 
art. 455 et 458 du Code de commer-
ce; nomme M. Leboueber , membre 
du Tribunal, commissaire à la liqui-
dation judiciaire, el pour syndic pro-
visoire, le sieur Decagny, rue Théve-

not, 1S [N» 672 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 22 
juin 1849 , lequel, en exécution du 
décret du 22 août 1848, et vu la décla-
ration faite au greffe, déclare en état 
de cessation de paiemens I» sieur 
BRONDEL (Louis-Calherine-Colin' md 
de faïence, rue des Lombards. 2 ; fixe 
proviioir. à la date du LO avril 1848 la-

dite cessation; ordonne que, si fait n'a 
é:é,less ellés seront apposés partout 
où besoin sera, conformément aux art. 
455 et 458 du Code de commerce; nom-
me M. Lebcl , membre du Tribunal, 
commissaire à la liquidation judiciai-
re, et pour syndic provisoire, le sieur 
Tlii' baut, rue de la Bienfaisance, 2 [N° 

t73 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

. Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle dt.s assem-

blées des créanciers, MM. Us créan-

ciers : 

SYNDICATS. 

Du sieur WINTERNITZ (Léopold), 
fab. d : meubles, rue Chapon, 28, le 1» 
juin a 11 heures [K° 6 27 du gr .J; 

Pour assister a l'assemblée dans la-

quelle flï. le jufie-commissaïre doit le s 

consulter, tant sur la composition de l i-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
d'endossomens n'étant pas connus sont 
priés de remettre au greffe leursadres-
ses, alin d'être convoqués pour lesas-
• jrnblées subséquentes. 

Al HUMATIONS. 

Du sieur R1MBOUX (Jean-Rsptiste), 

md de vins, rue Bergère, 24, le 28 juin 

à i heures [N° 616 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le jufte-cvmmissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM. 

les syndics. 

CONCORDATS. 
Du sieur M EN ET (l'rançois -Augus-

te-Adolphe), sellier, ruo Boucherai, 3, 
le 29 juin à 3 heures [N° 46i du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics, 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s entendre dé-

clarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés 

tant sur h s faits de la gestion qut sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . II ne sera admis quelescrèan 

ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES 

MM. les créanciers du sieur LAM 
BERT (Edouard Benjamin), chapelier, 
r. N.-I).-de-Lorette,4,sont inv. à pro-
duire leurs titres de créances, avec un 
bordereau , sur papier timbré , in-
dicatif des sommes a réclamer dans 
un délai de vingt jours, à dater do 
ce jour , entre les maius de M. 
Huet , rue Cadet , n. 6 , syndi 
pour , on conformité de l'article 
V)i de la loi du 28 mai 1833, être, 
procédé i la vérilication et admission 
des créances, qui commencera immé-
diatement après l'expiration de cédé 

lai [N» 633 du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 
CHRISTI.VET , Henri-Emmanuel), islil-
lateur, r. de Flandres, 35, à La Villette, 
sont iuv.à produire leurs titresde créan-
ces avec un bordereau , sur papier tim-

bré, indicatif des sommes à réclaner 
dansuo délai de 20 jours, à dater do ce 
jour, entre les mains dev M. Ser-
gent, rue Pinon, n. 10, syndic, pour, 
en conformité de l'ai t 492 do la loi du 2>j 
mai 1838,être procédéà lu vérilication et 
admission des créances, qui commen-

cera immédiatement après l'expiration 

de ce délai [N° 642 du gr.); 

Jugemens du Tribunal de commerce 
de Paris, du 22 JUIN 1849, qui dé-

clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirementl'ouvertureaudit iour: 

Du sieur TABARD (Théodore), md 
de vins, rue Descartes. 6, nomme M. 
Lebi-l juge-commissaire, et M. Thio-

baut, rue de la Bienfaisance, 2, syndic 
provisoire [N° 8872 du gr.); 

Du sieur FUCUS ( Jean-Baptiste), 
ulottier gantier, ruo de l'Echelle, 3, 

nomme M. Conlat-Desfontaines juge-
commissaire, et M. Geoffroy, rue d'Ar-
genteuil, 41, syndic provisoire [N» 

8871 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sent invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers t 

NOMINATIONS DE SÏNDICS. 

Du sieur CRIN, restaurateur, place 
de l'Hôtel-de-Ville, 7, le 29 juiu à il 
heures [N° 8865 du gr.); 

nu sieur FUCUS 'Jean-Baptiste), cu-
lottier gantier, rue de l'Echelle, 3, le 
28 juin à 3 heures [N° 8871 du gr.]; 

Pour assister h l'assemblée dans la-

quille M. le juge-commissaire doit le? 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créancier* présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics 

• NOTA . Les tiers- porteurs d'effets ou 
eudossemens de ces faillites n'étaut pas 
connus, sont priés de rcmettreau greffe 
leurs adresses, a Uu d'être convoqués 

pour les assemblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur NY (Louis), tenant maison 
garnie, rue St-Jaeques-la- Boucherie. 
4, le 29 juin à u heures [N° 8709 du 

gr -J; 
Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commis taire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs cré -nces t 

MUTA 11 est nécessaire que les créan-

ciers convoqués pour les vérification 
ot affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs titres i MM. 
les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES, 

Sont invités à produire, dans le délai 

dï vingt jours, a dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-

ciers i 

Du sieur LEPÈVRE jeune ( clovis-

Marceau), md de liqueurs, rue de la 
Vannerie, 40. entre les mains de M 
Millet, rue Mazagran, 3, st nd-c de la fail-
lite [K" 8815 du gr.J; 

Pour, en eonformité de l'article 49a 

de la loi du 18 mai ï8î6, i*rre procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l 'expira 

iwn de ce délai. 

Jugement du Tribunal de commerc. 
de la Seine, du 13 juin 1819, lequel, 
d'office, déclare les sieur et damé 
ROUSSEL, nids de meubles, rue Saint-
Ilouoié, 66, en état de faillite; en iixi; 
provisoirement l'ouverture au 26 mai 
1848; ordonne que ses opérations pren-
dront la suite de celles de la bquida-
Uon judiciaire; mainti nt comme ju-

ge coinmissa ra M. Compagnon, mem-
ore du Tribunal , el comme syndic |l 

sieur Richomme, rue u'Orlé»ns-SI Ho 
noré, 19 IN» 8852 tUjr .J. 

Jugement du Tribunal de commerc. 
de la Seine, du l i juiu 1849, lequel, 
d'office, déclare le sieur RAVIER-IJA-

RON (Uippolyte), eut. de transports, à 
La Chapello-Saiut-Denis, Grande-Rue. 
1 37, en état de fail lie; en lixe provi-
soirement l'époque de l'uuierture au 

9 juin 18 48; ordonne que les opérations 
de. cette faillite prendront la suite de 
callcsdc la liquidation judiciaire; main-

li -;iUCvmin?jUi{e-comrrrissaireM.Noël, 
membre du TJibunal, el comme syndic 

lu sieur Ucnrionuet, rue Cadet, li IN" 

8853 du gr. |; 

Jugement du Tribunal do commerce 

de la Seine, du 1« juin 1849, lequel, 
d'office, déclare le sieur IIËIUURO 
(Jules Joseph), libraire, quai des Au-
gusiins, 39, en état de faillite; en fixe 

provisoirement l'ouverture ou 30 mars 
SIS; ordonne que les 1 pérstions de 

cette faillite prendront la suite de cel-

les de la liquidation judiciaire; main-
tient comme juge commissaire M. Noél, 
membre du Tnbunaf, et comme syndic 
le sieur Richomme, rue d'Orléatis-St-
Ilouoré, 19 [N» 8824 du gr.]; 

Jugement du Tribunal do commerce 
delà Seine, du n juin 1849, lequel, en 

homologuant 16 concordat, dit que la 
cessation de paiemens du sieur T1UV 
mi de verroteries, rue Bourg-l'Abbé 
22, ne recevra pas la qualification 
le faillite el n'entraînera pas les in-

capacités y attachées [N° 431 du gr ] 

JiM ment du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 14 juin 1849, lequel, en 
homologuant le concordat , qualifie 
faillite la cessation de paiemens du 
sieur Léon DUFRESNAY, md bonne-
tier, rue des Mauvaises-Paroles, 13, et 
déclare ce dernier non affranchi de la 

qualification de failli el des incapacités 
y attachées [N» 295 du gr.]; 

langer, vérif. — Ilavart, épicier, 

conc. 
TKOIS HECHES : Roger frères, neg. en 

soieries, id. — 11. Roger, nég. en 
soieries, id. — C. Roger, neg. en 
soieries, id. — Lemaitre, mercier, 
rem. à huit. — Martelli, anc. fab.de 

chaux, id. 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS. 

POUR IKSUFF19ANC11 D 'AUTIF. 

IV. B. Un mois après la date, dr ce.-

jueemens, ebaque créancier rentr* dans 

l'exercice de ses droits contre le failli. 

Du 22 juin 1849. 

Du sieur LADEVÈ7.E (Antoine-Jo-
seph", agent d'affnres, h Vau^irard, rue 
Bloinet, 99 ',■',<.:. dugr.j; 

ASSSMMÉES DU 25 JUIN 1819. 

NKur HiuiiEs : Poyé, m 1 do chaussu 
sures, synd. - Morel. nourrllieur, 
clôt. - Dumont, md d'e»scnce«. id 
— Roux, distillateur, Id. — BOrd, 
maître maçon, id. — Rouget , bou-

Bécès et Incarnation"' 

Du 21 juin 1849. - M. Buzy, rue du 
ColyséP, 2. — Mme Courjon. pi»" 00 

la Madeleine, 10. - M. Adnel, rue ca-
det, I bis. - Mme Martin, rue Roçne 
chouan, 4. - M. Tuuchet, bpu 1, ois 

s romère, li.- H. Alla, rue de CWn> 
52. - M. Guillard, passage Saumer, 
13. - Mme veuve l.elèvre, rue J -J-

Rousseau, 13. — M Dupouueu, rue 

Verdelet, 
main TAuxerrois, 68. 
rue du Fg-du-Temple, " -^jS. 
ve Daunay.rue Clèry, 37. -Mlle o 
rU, s S! Louis. - M. BeD.que. ruede 
I. Fidélité, a. - M. Vanella, r«e au 

Fg-St- Martin, 99. - Mme Marcband, 

rue du Fg-St-Marlin, 162. - M. Duvi 

gneaud, rue des Gravdliei s, o» ■ ™
 |e 

ltaWoet, rue des FOSses-au-TWPM^ 

20 - Mme UO.IÏI t.rue Ne
uV5:f

c
"E 

rent.ir.-Uderrou, c , jir du Corn 

merce, 2. - M. I»*»»»^ 'gjfiffl, 
l'roy -l'Angevin, 3. - M i;b ,J , ruedu rueWld.e,». -MmeThiM,M»a 
Fg-St-Antoine, i I2.-Mme Sin on, q» 

MorlanO.-'M. TabariS |, 
treillis, 22. M. Madlaid

 rd 
Femme-sans-Têtc, 6. - g"5 ™

 rU
e 

Janot, rue Jacob, 51 -M. KeV^'. de 
de Bourgogne, <o. — Mme v«u < „ 
Lonche.olles, rue deSèvre», '«J

 Fe
|. 

Lepertcur, ruo Cassette, 8--',
 21

. — 
let%eSl .UjaciiUlic-St « 
Mlle Nolaire.rue de La U r P u ' _ M. 

M.Alonde, avenu -du Munc, i
 M

,j
( 

I, pecq, rue du Jardinel, !'-
 60-

Vaucheral, rue St André-d -s- M , 
-M.Cro sis, rue des MplAoïe». 

- M. d'il. lé>n«, à la Salpetriere. 

HUBTO». 

■angtard à Paris, le 

RHQU un frwwdix couinai. 

Juiu 1849, F. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-ilATHURHNS, 18. 
Pour légalisation de U signature A. GuYCT 

Le aurir» du 1" «rrocdisiSfïBWvt. 


